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La vie de la commune

État civil

NAISSANCES

Gabriel ROUX DELORT 3 janvier 2022

Chloé, Promesse PERINGALE 10 janvier 2022

Lucas LOUDES 5 février 2022

Amélya, Réjane, Monica ESTABLIE 31 mars 2022

Tom, Charles, Julien KREBS 30 avril 2022

Salomé, Elise IZORCHE  29 avril 2022

Zola, Kinou, Cécile LANNES 6 mai 2022

Léonie THIVET 31 mai 2022

Giannelli, Prince, Idris LAVALETTE 4 juillet 2022

Louna, Jocelyne, Marie BRUGEL 4 août 2022

Martin TRUPY 23 août 2022

Célestin BERTRAND 28 août 2022

Jade CHABRAT MAGNE 8 septembre 2022

Eden, Marcel CALVAGNAC 1er octobre 2022

Thélio, Loris CAYROU 14 octobre 2022

Victoire LE BOZEC 8 novembre 2022

Liam et Swan SIKORA 19 décembre 2022

Eléanore, Karine, Joxia APPARCEL 28 décembre 2022

VIGUIER-RICHARD Thomas  
et SERRE Océane 30 mars 2022

BAZELLE Mathieu, Alain  
et BLANCOT Vanessa 16 mai 2022

BERTRAND Romain et JUSTIN Victoire 16 juillet 2022

LE BOZEC Yannick  
et SCHULTZ Messaline 6 août 2022

ESPALIEU Serge  
et SALAT Isabelle, Eliane, Raymonde 7 octobre 2022

MARIAGES
USSE Sébastien et DUBOIS Elodie 4 mars 2022

GLAYAT Philippe  
et LOCCI Sonia, Danielle, Ginette 18 juin 2022

OLOMBEL-DORI Walter, Jean-René, José  
et LAURENT Magalie 23 juillet 2022

LOROUGNON Gobrou, Guy, Francis  
et LIGNAT Christelle, Sandrine 13 août 2022

MAGNE Cédric, Paul, Claude  
et BRODERICK Rosemary, Julia 13 août 2022

JARY Julien, Charles, Maurice  
et ARRESTIER Hélène, Thérèse, Michelle  20 août 2022

TOUZY Gaétan  
et MINI Agathe, Laura, Mathilda, Juliette 27 août 2022

DÉCÈS
MALVOISIN Lucien, Louis, Marius 11 janvier 2022

FOURNIER Louise veuve VEYLET 20 mars 2022

TESTALAT Renée épouse FRANCON 29 mars 2022

SERIEYS Christine, Marinette, Mireille  
épouse SAVIGNOL 7 avril 2022

COMBE Guy, Noël, Marcel, Louis 14 avril 2022

PALAT François, Joseph 25 mai 2022

DIAF El Arbi 1er juin 2022

BONNET Anne, Marie, Josette  
épouse CAMBON 11 juillet 2022

FRANCON Lucien 15 juillet 2022

CHAMPENOIS Eliane, Aimée  
veuve LAURENT 2 août 2022

CHANAUX Jean, Alain 4 septembre 2022

VIALLOUX veuve  
COMBE Renée, Marie, Antoinette 14 septembre 2022

THEL Emile, André 22 novembre 2022

DÉCÈS EN MAISON DE RETRAITE
BILLEROT Jean-Baptiste - BOILEAU Christian - FALISSARD Anaïs - FLAMARY Jean
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Edito du maire

Nous voici donc déjà parvenus à la mi-mandat, l’année 
2023 vient nous le rappeler.

Malgré les vicissitudes que constitue la succession des 
crises subies depuis son installation en 2020, votre 
conseil municipal continue d’être à la tâche. 

Soucieux de l’intérêt général, il s’emploie à maintenir 
le cap car c’est bien d’avenir dont il faut parler au-
jourd’hui pour aller de l’avant.

En 2023, nous allons connaître le début des 
aménagements structurants de notre bourg                                                                                                                                 
sur l’avenue Henri Mondor  et sur la Place de Lar-
dennes, comme soumis lors de la campagne électorale.

A terme et après la réalisation des voies douces, il 
s’agit de permettre de sécuriser nos déplacements 
à l’intérieur du village que nous les effectuions, à 
pied, à vélo ou en voiture. Il s’agit également d’embel-
lir la traversée de Naucelles pratiquée par près de 
10 000 véhicules par jour avec lesquels il faut savoir se 
donner les moyens de composer durablement…

Tel est le challenge que nous souhaitons relever 
pour réussir une pluri modalité de transports sur 
notre axe principal, c’est-à-dire  : «  Passer de la 
route à la rue ! ».

Il reviendrait en premier à la CABA de réaliser les fon-
dations de ce chantier, à savoir la reprise des réseaux 
enterrés défectueux, principalement l’eau potable.

Viendraient ensuite les réalisations en surface incom-
bant à la commune avec en toute dernière phase la 
réfection de la chaussée par le département car il s’agit 
d’une route départementale.

Point essentiel de la nouvelle année, deux bâtiments 
associant habitat, commerces et services seront 
construits Place de Lardennes : en portage public par 
Cantal Habitat et la commune, pour l’un et en portage 
privé, pour la brasserie.

Les aménagements des espaces publics autour de ces 
nouvelles constructions ainsi que l’accès à la Place de-
puis l’avenue Henri Mondor reviendront à la commune.

Ainsi la Place de Lardennes renouera dans quelques 
mois avec sa fonction historique d’échanges. 

Ainsi décrit, le projet avenue Henri Mondor / Place de 
Lardennes coche toutes les cases des axes du  Projet 
de territoire initié par la Communauté d’agglomération 
du bassin d’Aurillac (CABA)  : Attractivité économique, 
Qualité de vie, Résilience environnementale.                                                                                        

Il trouve aussi écho dans les orientations du pro-
gramme national « Petite ville de demain » mais sur-
tout, il conforte le rôle de Naucelles dans ce secteur 
du territoire du Pays d’Aurillac et au sein du « top 10 » 
des premières villes du Département. 

Pour aider la commune dans la réalisation de ce projet, 
la plupart des financements sont obtenus. Il faut main-
tenant souhaiter que la dérive inflationniste constatée 
ces derniers mois n’affecte pas trop nos capacités fi-
nancières…

Aller de l’avant, c’est aussi le choix fait par les 
nouveaux acteurs économiques en reprenant les 
commerces présents au bourg ou encore les exploi-
tations agricoles ancestrales qui assurent la péren-
nité de nos paysages (voir couverture de ce bulletin).                                                                                           
Un focus dans les pages intérieures vous permettra 
de faire leur connaissance.

Aller de l’avant, c’est aussi à cela que je vous invite, 
avec bon sens… 

Tous ensemble, nous y parviendrons !

Belle et heureuse année 2023 à toutes et à tous !

Christian Poulhès

Madame, Monsieur,
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PERSONNEL COMMUNAL
Mairie : Y. Duval, A. Hospital, N. Laveissière. 

Atelier : A. Gibert, C. Mortessagne, B. Tedo, S. Zaham,
             J-F. Vidalenc   
Restaurant scolaire : D. Calvagnac, A. Mijoule
                                 S. Chapuis, F. Vidal  
T.A.P. et Garderie : L. Lassalle, C. Espalieu, S. Chassang
                                           F. Orlhac, A. Vigneron  
Ecole maternelle : C. Espalieu, F. Orlhac, A. Laveissière.   
Halte-Garderie : H. Bertrand, M. Dufour, M. Tirabi
                         M. Blondeau, M. Angelvy
                         G. Haye (contrat app.).    
Médiathèque : Ch. Roger (11/22), E. Lang, C. Franc  

Mise à disposition Centre Social 
de la Vallée de l’Authre : C. Pradel-Lugol. 

Ménage : A.-M. Casse, S. Boulay, S. Chassang. 

GARDERIE SCOLAIRE
Tarif 2023 : 1/2 h de 0,39 à 1,05€ selon le quotien familial. 

Le matin de 7h15 à 8h20 payante. 

Le midi de 11h30 à 12h payante. 

Le mercredi de 11h30 à 12h payante. 

Le soir payante. 

De 15h45 à 17h15 : récréation et garderie pour les enfants
qui ne vont pas au T.A.P. 
De 17h15 à 19h : goûter et garderie.

MÉDIATHÈQUE DE NAUCELLES
Tél. 04 71 63 00 28
bibliotheque.naucelles@wanadoo.fr

Mardi : 14h à 17h 
Lundi : fermée

Mercredi : 10h à12h et 14h à 17h 
Jeudi : 10h à 12h et 14h à 17h 
Vendredi : 10h à 12h et 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h 

URGENCES

FONCTIONNEMENT
DES SERVICES / TARIFS
Tél. 04 71 47 21 03

Mairie : du lundi au vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 17h
(Fermé le jeudi après-midi). 

Tarif 2023 : 3,30€   
Cantine scolaire : lundi, mardi, jeudi et vendredi.   

Renseignements : secrétariat Mairie.

Structure Multi Accueil “Les Pitious” 

◆  Accueil en journée
du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15 
du 1er septembre au 31 juillet.

◆  Accueil régulier ou occasionnel à l’heure, les matins :
du lundi au vendredi de 7h45 à 12h15
Tarifs : en fonction du dernier avis d’imposition.

T.A.P. : pour les enfants inscrits
            de 15h45 à 17h15 les mardis et jeudis. 

NUMÉROS UTILES
Mairie Tél. 04 71 47 21 03
 Fax 04 71 47 29 90
 Email : mairie-naucelles@orange.fr
 Site : www.naucelles.fr

Groupe Scolaire Primaire  04 71 63 00 35

Maternelle   04 71 63 00 37

Cantine   04 71 63 00 36

Buron  04 71 47 29 55

Structure Multi Accueil  04 71 47 29 80
Email : lespitious.naucelles@orange.fr

Médiathèque / Ludothèque  04 71 63 00 28
Email : bibliotheque.naucelles@wanadoo.fr

CLIC (espace du retraité)   04 71 62 88 95

Centre Social de la Vallée de l’Authre 04 71 47 24 10
Email : centre.social.vallee.authre@wanadoo.fr
Site : www.csiva.fr

La Poste  04 71 63 00 30

Trésorerie Aurillac Banlieue  04 71 64 27 42

Communauté d’Agglomération 
du Bassin d’Aurillac  04 71 46 86 30

Eau  04 71 46 48 50

Urgence eau et assainissement  04 71 46 48 60

La vie de la commune
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Sommaire

1ère Adjointe
Christine TOUZY

Chargée de l’éducation,
de la solidarité

et de la citoyenneté

2ème Adjoint
Bernard CHALIER
Chargé des finances,

administration générale
et des sports

3ème Adjointe
Evelyne LADRAS

Chargée de l’urbanisme,
de l’environnement et du

développement économique

4ème Adjoint
Michel ARRESTIER

Chargé des travaux,
de la vie quotidienne,
des locations de salles

et des biens communaux

5ème Adjointe
Nadine

ROQUESSALANE
Chargée de l’action

culturelle, de l’information
et des relations extérieures

Gestion et affectation
du personnel scolaire

dont TAP,
Conseil d’école,

Attribution
des logements locatifs.

Déléguée PEDT.  

Programmation
et suivi budgétaire

Relation avec
les associations sportives,

COSVA,
Terrain de sport,

Tennis.

Organisation des visites
et délivrance des certificats

de conformité,
Transmission et délivrance

des autorisations
d’urbanisme,

Suivi des documents
d’urbanismes SCOT,

PLUi, PLH,
Développement

économique,
Conseillère Communautaire.

Programmation
et suivi des travaux,

Encadrement de l’équipe
des services techniques
et entretien ménager,

Cimetière,
Locations de salles.

Suivi et gestion partagée
du Centre Social

de la Vallée de l’Authre,
Suivi et gestion

de la médiathèque,
Relation avec

les associations culturelles,
Conception et rédaction
bulletins d’infos annuel

et trimestriel,
Conception

et mise à jour du site
+ Facebook,

Relations extérieures
(comité de jumelage).

Conseillère Déléguée
Morgane ROCHE

Conseiller Délégué
Paul MARTINS

Gestion de la SMA, Animation
et gestion du CCAS, CMJ.

Gestion des équipements sportifs
Organisations Fête du Sport, Parcours du Coeur, Tour du Cantal Pédestre...

M. le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous.
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Décisions du Conseil Municipal 2022
SÉANCE DU 8 fÉvRIER 2022
w  2022-001 - Motion de soutien du Conseil municipal en 

faveur d’un 9e poste d’enseignant à l’école de Naucelles 
pour la rentrée 2022/2023

w  2022-002 - Convention pour le Tour du Cantal Pédestre 

w  2022-003 - Approbation du Compte de gestion du Budget 
principal établi par M. le Receveur 

w  2022-004 - Approbation du Compte de gestion du Budget 
annexe de la Structure Multi-Accueil « Les PITIOUS » éta-
bli par M. le Receveur

w  2022-005 - Approbation du Compte de gestion du Budget 
annexe du Centre Social de la Vallée de l’Authre établi par 
M. le Receveur  

w  2022-006 - Approbation du Compte administratif du Bud-
get principal 2021

w  2022-007 - Approbation du Compte administratif du Bud-
get annexe Structure Multi-Accueil « Les PITIOUS » 2021

w  2022-008 - Approbation du Compte administratif du Bud-
get annexe Centre Social de la Vallée de l’Authre  2021

w  2022-009 - Affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2021 pour le Budget principal

w  2022-010 - Affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2021 pour le Budget annexe de la Structure 
Multi-Accueil « Les PITIOUS »

w  2022-011 - Affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2021 pour le Budget annexe du Centre Social 
de la Vallée de l’Authre

w  2022-012 - Débat sur la protection sociale complémen-
taire des agents

w  2022-013  - Evolution du bureau de poste : motion du 
conseil municipal

w  2022-014 - « Carré verdure » adhésion au dispositif

w  2022-015 - Affaire 80 140 268 EP : Reprise EP au pont 
de Veyrières

SÉANCE DU 5 AvRIL 2022
w  2022-016 - Vote du Budget Annexe « Centre Social de la 

Vallée de l’Authre » 2022

w  2022-017 - Vote du Budget Annexe « Structure Multi-Ac-
cueil Les Pitious » 2022

w  2022-018 - Subventions de fonctionnement et participa-
tions 2022

w  2022-019 - Vote des taux d’imposition 2022

w  2022-020 - Vote du Budget Primitif 2022

w  2022-021 - Délibération expliquant le reversement du 
budget annexe « Les Pitious » vers le budget principal 

w  2022-022 - Effacement d’une dette à la demande du tré-
sorier

w  2022-023 - Création d’un poste d’adjoint d’animation à 
temps non complet

w  2022-024 - Tableau des emplois du personnel communal. 
05/04/2021

w  2022-025 - Accueil et pérennisation des services et 
commerces essentiels à la population au sein du « Bourg 
Centre » de Naucelles : demande de subvention au titre du 
produit des « Amendes de Police 2022 » pour les tranches 
n°1 et n°2 « Avenue Henri Mondor »

w  2022-026 - Accueil et pérennisation des services et 
commerces essentiels à la population au sein du « Bourg 
Centre » de Naucelles : demande de subvention au titre du 
dispositif « Contrat Région » pour les tranches n°1 et n°2  
« Avenue Henri Mondor » et n° 3 « Place de Lardennes »

w  2022-027 - Accueil et pérennisation des services et 
commerces essentiels à la population au sein du « Bourg 
Centre » de Naucelles : demande de subvention au titre du 
Fonds Cantal Solidaire 2022 - 2024 pour la tranche n°3 
« Aménagement public Place de Lardennes »

w  2022-028 - Modification des statuts de la CABA

w  2022-029 - Dématérialisation des demandes d’autori-
sation d’urbanisme (DAU)  : avenant aux conventions de 
création du service mutualisé et d’organisation du service

w  2022-030 - Autorisation pour la signature de la nouvelle 
convention du COS du Pays Vert

w  2022-031 - Demande de bornage judiciaire des parcelles 
de la commune AT n°121 et 123 d’avec la parcelle AT 55 
propriété de Monsieur LERON

w  2022-032 - Rétrocession des espaces verts (1ère tranche) 
à l’Eco-Hameau de Cantagrel

SÉANCE DU 10 MAI 2022
w  2022-033 - Accueil et pérennisation des services et 

commerces essentiels à la population au sein du « bourg 
centre » de Naucelles - demande de subvention au FEA-
DER (annule et remplace 2021-035)

w  2022-034 - Développement d’une activité de brasserie - 
restauration

w  2022-035 - Développement d’une activité de salon d’es-
théticienne

La vie de la commune



7BULLETINMUNICIPAL 2023     /

w  2022-036 - Aménagement du carrefour de Lardennes : 
demande de subvention au titre du produit des « Amendes 
de Police 2022 » (annule et remplace 2022-025)

SÉANCE DU 12 JUILLET 2022
w  2022-037 - Décision portant institution d’une régie de 

recette

w  2022-038 - Ligne de trésorerie 2022

w  2022-039 - Création contrat d’apprentissage : CAP petite 
enfance

w  2022-040 - Réhabilitation thermique et travaux divers au 
groupe scolaire, convention d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage

w  2022-041 - Décision de vente de parcelle à Veyrières

w  2022-042 - Décision de vente de parcelle à Veyrières

w  2022-043 - Décision de vente de parcelle sur la Garenne

w  2022-044 - Désaffectation et déclassement d’une partie 
de la parcelle AE 182 à Varet

w  2022-045 - Affaire 80 140 268 EP1 : EP supplémentaire 
sur reprise EP au pont de Veyrières

w  2022-046 - Aide au développement d’un commerce

SÉANCE DU 27 SEPTEMbRE 2022
w  2022-047 - Projet Micro folie itinérante

w  2022-048 - Création d’un poste technique territorial : mo-
dification du tableau des emplois communaux

w  2022-049 - Création d’un poste en CDD renouvelable 
pour remplacement d’un agent

w  2022-050 - Accueil et pérennisation des services et 
commerces essentiels à la population au sein du « Bourg 
Centre » de Naucelles : demande de subvention au titre 
de la DETR 2022 pour les tranches n°2 et n°3 (annule et 
remplace 2021- 057)

w  2022-051 - Aménagement du carrefour de Lardennes : 
demande de DETR 2022

w  2022-052 - Accueil et pérennisation des services et 
commerces essentiels à la population au sein du « Bourg 
Centre » de Naucelles : demande du Fonds de soutien aux 
communes à la CABA

w  2022-053 - Crise énergétique : optimisation des usages

w  2022-054 - Adoption de la M57

w  2022-055 - Fixation de la durée d’amortissement des 
biens

w  2022-056 - Emprunt 2022 : résultat de la consultation

w  2022-057 - Délibération déterminant les modalités de 
publicité des décisions administratives locales

w  2022-058 - Rénovation énergétique du groupe scolaire : 
choix de la maîtrise d’œuvre

w  2022-059 - Marché à bon de commande pour les travaux 
de voirie 2023-2026 : autorisation de consultation

w  2022-060 - Affaire 82 140 274 EP : économie d’énergie 
Bourg et Villages

SÉANCE DU 22 NOvEMbRE 2022

w  2022-061 - Décision modificative n°1 Budget Principal 

w  2022-062 - Décision modificative n°1 Budget annexe 
Structure Multi-Accueil Les Pitious

w  2022-063 - Subvention exceptionnelle aux associations 
Comité de Jumelage, Dance and Co et Naucelles Team 
Cyclisme

w  2022-064 - Modification des tarifs communaux au 1er 
janvier 2023

w  2022-065 - Construction d’un « TIERS LIEU » Place de 
Lardennes : demande de DETR 2023

w  2022-066 - Délibération pour provision de créances dou-
teuses sur l’exercice 2022 : Budget Principal

w  2022-067 - Délibération pour provision de créances dou-
teuses sur l’exercice 2022 : Budget Annexe « Les Pitious »

w  2022-068 - Admissions en non-valeur 2022 : budget 
communal

w  2022-069 - Attractivité commerciale : convention rela-
tive aux aides aux entreprises avec la Région Auvergne-
Rhône-Alpes

w  2022-070 - Régie municipale (annule et remplace 2022-
037)

w  2022-071 - Délibération fixant les tarifs de la Régie de 
Recette

w  2022-072 - Délibération autorisant le maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement

w  2022-073 - Délibération relative au temps de travail de-
puis le 1er janvier 2022

w  2022-074 - Augmentation du taux de cotisation du contrat 
groupe d’assurance statutaire pour 2023

w  2022-075 - Etablissement BIOSE : avis sur le projet

La vie de la commune
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La vie de la commune

Le budget de la commune

1 678 102 1 765 841
237 693 17 504
55 700

16 250

1 987 745 1 783 345

De son côté la CABA a institué une ligne de taxe foncière bâti de 2 %. 
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La vie de la commune

HOMMAGE à MICHEL DIbONET

Michel DIBONET nous a quittés en ce mois de décembre.
Homme de devoir, altruiste et humaniste, il s’était impliqué dans tous les domaines qu’ils soient professionnels, sociaux ou 
sportifs.
Elu de 1983 à 1995, sa connaissance des chiffres avait fait de lui l’adjoint aux finances incontournable. Sa rigueur et sa capacité 
de travail étaient remarquables. A tes côtés pendant 6 années, les nouvelles et nouveaux élus.es en 1989 ont beaucoup appris...
Merci Michel!

Christian Poulhès.

Naucelles compte 26 associations sportives et culturelles  qui tiennent 
une place prépondérante dans notre commune. En 2022 nous déplo-
rons la disparition de l’Association des Anciens Combattants et Prison-
niers de guerre et nous en accueillons 2 nouvelles : Naucelles Team 
Cyclisme et Trail de l’Authre. La classe de mer a permis d’emmener 65 
enfants à l’Ile de Ré apres une année de report.   
Après 2 annèes COVID où nous avons maintenu un soutien financier 
identique aux années précedantes à l’ensemble de nos associations, 
le budget primitif 2022 fait apparaitre une enveloppe de 23  000 € 
(16 000 € en 2021) votée à l’unanimité au Conseil municipal du 5 
avril 2022.
Pour 2022, les attributions classiques sont identiques. Des subventions 
exceptionnelles ont été attribuées pour couvrir des évenements impor-
tants ou inhabituels comme cela se fait depuis des années : 
- la Classe de Mer : 6500 €

-  Dance and Co : 800 €  pour leur participation au championnat du 
monde en Angleterre et l’organisation du trail 2021

-  Groupement Entente vallée de l’Authre : 500 € pour l’organisation 
d’un Week End en Vendée

-  Team Naucelles Cyclisme : 400 € attribution de démarrage et 400 
€ pour l’organisation d’une course sur Naucelles 

-  Comité de jumelage  : 250 € participation au cadeau pour les 20 
ans de l‘entente

Nous apportons également un soutien matériel important  à nos as-
sociations par la  mise a disposition gratuite des salles et du matériel 
de notre commune. J’en profite pour adresser UN GRAND MERCI à 
tous nos agents pour leur contribution et leur disponibilité. Ils facilitent  
grandement le déroulement de ces évenements importants.



12 /     BULLETINMUNICIPAL 2023

La vie de la commune

Travaux et vie quotidienne
TRAvAUX EN RÉGIE

w  Captage et remise en état de la fontaine de Varet Bas. 

w Réfection du terrain de pétanque à la Garenne.

w  Rajout de gravettes sur le chemin piétonnier de Cantagrel. 

w  Création d’une allée au cimetière neuf. Restauration de la porte de 
l’église, du monument aux morts, de plusieurs bancs installés sur 
la commune. 

w  Changement d’une barrière Cité Beauséjour et d’un portail à l’école 
et remise en état d’un grillage en ce même lieu.

w  Fabrication de cadres pour les conteneurs à la Réginie.

w  Pose de placards au gymnase, ainsi qu’à l’école et la salle culturelle.

w  Changement des parterres de fleurs Place de la Halle, et mise en 
place de 3 grands pots de fleurs de différentes couleurs.

w  Lotissement Édouard Serre : l’aire de jeux a été sécurisée par 
pose de poteaux, grillage, ainsi qu’un petit portail. 

w  Travaux de rénovation de l’appartement situé au-dessus de la poste 
(sol, électricité …).

-  Travaux voirie pour un montant de 33 745,20 € TTC : Hameau de Lar-
dennes, parkings + changement de pavés à certains endroits remplacés 
par de l’enrobé. Place de la halle : création de 5 places de parking. Chemin 
du Claux : bicouche sur toute la longueur des nouvelles maisons et réou-
verture d’un caniveau. Tourtoulou : élargissement de la voirie sur le haut 
et pose de baliroads en bordure du ruisseau. Point-à-temps : bouchage de 
trous sur la voirie. Côte de Verniols et remise en état de la barrière et amé-
nagement avec bordures et enrobés, pose de baliroads côté droit face à la 
barrière 7 987,08 € TTC. Les Quatre Chemins : aménagement de trottoirs 
4 751,51 € TTC.

- Mise en place d’une plate-forme pour le tri sélectif à Viers 25 097,62 € TTC 

- Rallongement de la voie communale face au cimetière 2 011,80 € TTC

Porte de l’église

Place de la Halle

- Pose de miroirs : La Limite (un double face), Route Impériale, Chemin de la Rivière. 

-  Passages piétons, bandes stop, zone 30 à Cantagrel, Varet Haut, Chemin de la 
Rivière, rue du Terrou, mise en place d’un sens unique et de panneaux signalé-
tiques 7 497,78 € TTC.

-  Réfection en enduit du pignon arrière de la salle culturelle, et le mur arrière et de 
l’escalier du Buron 8 659,20 € TTC.

- Rénovation en peinture de la salle culturelle 4 946,28 € TTC.

-  Nouvelles illuminations de Noël à LED, en remplacement de différentes guirlandes 
à forte consommation 2 256,41 €.

MARCHÉ à bON DE COMMANDE

MARCHÉ HORS bON DE COMMANDE
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-  Stabus  : pose d’un abribus à Cantagrel, déplacement de 
l’abribus de Beauséjour aux 4 Chemins.

-  Contrat de prévention et de lutte contre les nuisibles, réseaux 
des eaux usées et pluviales du centre Bourg, Chemin de la 
Rivière, rue de la Cère, station d’épuration, cantine de l’école, 
Entreprise Farago 1 614,00 € TTC par an. 

-  Renfort d’été : Lisa Cassagne au service technique entretien 
espace vert.

Le Marché de Noël a eu lieu le dimanche 11 décembre à la salle culturelle, 22 exposants 
avaient répondu présents. Malgré le nombre de marché aux alentours, celui de Naucelles 
a eu un franc succès. Vin chaud et chocolat ont été servis avec des crêpes par le Comité 
de Jumelage. 

Abribus à Cantagrel

Je tiens à remercier les 5 agents des services techniques, Alexandre, 
Charles, Samuel, Bruno, Jean-François pour leur dévouement, leur dis-
ponibilité et leur travail bien accompli. 

Michel ARRESTIER, 
Adjoint aux travaux, biens communaux et vie quotidienne

w  Pont de veyrières : d’importants travaux ont été réalisés 
avec le changement des buses existantes par des buses 
rectangulaires d’une hauteur de 1 m 80 sur une largeur de 
1 m. Par la même occasion un candélabre a été rajouté et 
les réseaux déplacés.

w  Éclairage public  : changement de 135 têtes de candé-
labres pour un éclairage en LED.
Mise en place d’une coupure de nuit 23h à 6h du matin 
sur toute la commune sauf pour l’avenue Henri Mondor 
de 23h à 5h.
Nous effectuons un changement de plafonniers ainsi que 
les ampoules et néons actuels sur tous les bâtiments com-
munaux, à la médiathèque, la cantine ; plusieurs classes 
sont déjà opérationnelles.

Pont de Veyrières

Eclairage en LED

w  biodiversité : plusieurs emplacements ont été choisis pour la mise en place 
de carrés de verdure avec l’aide du CPIE « Centre Permanent d’initiatives pour 
l’Environnement » et un emplacement à l’esplanade du Buron de désimper-
méabilisation (fait de rendre perméable à l’eau), renouvellement des prairies 
fleuries et du champ de blé. 
Nous avons également sollicité le CPIE pour les étangs. L’arrachage des mas-
settes, l’intervention en milieu aquatique doit se faire à l’automne ou avant la 
fin de l’hiver, car les amphibiens sont des espèces protégées, très précoces. Il 
est donc important de ne pas impacter les individus. L’arrachage a été réalisé 
par nos agents techniques. 62 tonnes ont été enlevées et transportées par 
l’entreprise Teil vers la plate-forme de compostage. 

w  Achat de matériel : un désherbeur pour les voies douces, le terrain de pétanque, les allées du cimetière 10 764 € TTC.

Arrachage des massettes

DIvERS
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Urbanisme

w  Point sur les permis de construire : 

Pour l’année 2022, 18 permis de construire ont été déposés dont 9 dans 
le cadre d’habitations et 35 déclarations préalables (= document qui 
permet aux autorités administratives de vérifier qu’un projet respecte les 
règles d’urbanisme en vigueur).

Concernant les lotissements :
Eco Hameau de Cantagrel  : sur les 57 lots, 10 lots disponibles à la 
vente
Lotissement « Hameau de Sedeyrac » : sur les 34 lots, 14 lots dispo-
nibles à la vente

LAbELLISATION : 
Territoire engagé pour la nature
Dans son précédent bulletin, la commune de Naucelles 
souhaitait s’engager dans l’obtention de la labellisation « 
Territoire Engagé pour la Nature ».
Considérant que ce programme a pour ambition d’enga-
ger les collectivités en faveur de la biodiversité et qu’il 
vise à faire émerger, reconnaitre, développer et valoriser 
des plans d’action territorialisés, la CABA a déposé un 
dossier qui va fédérer les 25 communes de son territoire 
dont la commune de Naucelles qui s’était donc montrée 
très intéressées par la démarche.
Au-delà des enjeux pour la nature, ce programme entend 
aussi contribuer à améliorer le cadre de vie des habitants, 
à prévenir les risques environnementaux et à développer 
l’attractivité du territoire.
La commune de Naucelles a déjà mis en œuvre des ac-
tions qui intègrent la préservation de la biodiversité avec  
notamment la suppression des produits chimiques dans 
l’entretien des espaces verts, la création de prairies fleu-
ries, le nettoyage des étangs avec l’aide du CPIE et ré-
cemment l’extinction des éclairages publics la nuit qui 
au-delà des économies d’énergie réalisées permet aussi 
la diminution de la pollution lumineuse.
Un TEN peut s’articuler de diverses façons et agir sur dif-
férents axes d’action tant que ses projets participent à 

respecter nos écosystèmes et la biodiversité qu’ils abri-
tent.

Le programme d’actions avec l’aide de la Plantelière 
va  comprendre la sauvegarde voire l’augmentation des 
pollinisateurs et le maintien voire le développement de 
la biodiversité nocturne. L’engagement est d’une durée 
de 3 ans. Le budget moyen prévu pour la réalisation 
des animations s’établit à près de 1 700 € HT par com-
mune et le budget global de cette opération s’élève en 
fonctionnement à 27 425 € HT et en investissement à 
15 350 € HT pour intervenir sur les 25 communes.
Tous les territoires labellisés TEN sont référencés sur le 
site officiel du gouvernement de l’Office Français de la 
Biodiversité et un logo attestant de leur engagement est 
visible par tous.  

Une information complète des actions entreprises sur la 
commune de Naucelles sera réalisée.
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HAbITAT SENIORS : construction de 4 logements
Le chantier de la construction de 4 pavillons SENIORS portée par CANTAL HABITAT au sein de l’éco hameau de Can-
tarel va démarrer en début d’année 2023. Ce projet de domicile regroupé pour les ainés, porté par Cantal Habitat et 
accompagné par la commune de Naucelles, va satisfaire les besoins en logement pour les personnes âgées de la 
commune de Naucelles avec un habitat adapté, proche des commerces et des services de santé. Le projet offrira la 
possibilité d’espaces extérieurs partagés comme des jardins partagés gérés par le centre social de la vallée de l’Au-
thre. Nul doute, qu’il contribuera aussi au maintien des activités communales (commerces, services, associations) 
donnant vie au centre bourg.

Les personnes intéressées par la location d’un logement  
SENIORS peuvent dès à présent se faire connaitre auprès  
du secrétariat de la mairie (attribution sous conditions de  
ressources).

Économie
URbANISATION à LARDENNES ET EMbELLISSEMENT DU PARCOURS 
DE LONG DE LA TRAvERSE RD922
La construction d’équipement telle que le gymnase en 
2010 et les aménagements et extensions de la Place 
de la Halle pour accueillir des services et commerces 
en 2012/2014 ont impulsé une réflexion de l’équipe 
municipale quant à la structuration d’un cœur de vil-
lage. En dernière opération, la commune a accueilli une 
boulangerie en 2017. De plus en 2022, la dynamique 
commerciale se poursuit, le bar-tabac Hippocampe a 
été repris et l’ancienne pharmacie a été remplacée par 
une société de communication et négoce bureautique, 
la Huppe.

La commune a souhaité poursuivre l’action en faveur 
des activités de commerces et de services sur 2 plans :

1/ Avec l’appui du CAUE, une réflexion sur la traver-
sée de bourg qui compte plus de 10 000 véhicule/jour 
a préfiguré la dernière tranche opérationnelle de cette 
opération urbaine conséquente initiée depuis 2012 : 
l’aménagement de la traversée de bourg afin de passer 
de la route à la rue.

Ce chantier est très important car il permet de res-
tructurer les réseaux en lien avec la CABA et la voie de 
roulement en lien avec le département pour quelques 
décennies.

Mais les buts poursuivis sont aussi la diversification 
des modalités de déplacements (piétons, vélos), la mise 
en continuité des liaisons douces entre les différents 
secteurs du bourg, depuis les quatre chemins jusqu’à 
Reilhac, une meilleure accessibilité aux espaces de ser-
vices et commerces et enfin la création d’un parcours 
agréable à la promenade et apaisant pour les déplace-
ments quotidiens des habitants vers les commerces et 
services (mairie, médiathèque, crèche, école, médecins 
et acteurs paramédicaux).
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2/ A la faveur d’un projet de création d’une brasserie 
(réalisation privée), le secteur Lardennes (entrée de 
bourg en provenance d’Aurillac) fait l’objet d’un aména-
gement parcellaire permettant de développer une bras-
serie coté route et un programme mixte surface com-
merciale/logements coté centre social dans un cadre 
partenarial avec Cantal Habitat sur le même principe 
que la Place commerciale.

Dans quelques mois, la commune de Naucelles ac-
cueillera 

•  deux commerces (une brasserie et une esthéticienne : 
deux porteurs privés), 

• 2 logements 

•  un espace de co-working (espace appelé aussi Tiers 
lieu). 

Cet espace Tiers lieu en RDC du projet Lardennes pro-
priété de la commune aura vocation à recevoir des 
animations culturelles (dispositif culturel Micro-folies 
dont est lauréate la commune de Naucelles, dispositif 
à lire dans les pages de ce bulletin) ou à réunir des ci-
toyens pour travailler, pour se rencontrer ou simplement 
échanger de façon informelle, lieu d’animation à imagi-
ner afin de développer encore l’animation économique 
de la commune.

La place de LARDENNES renouera avec une activité 
d’échanges et redeviendra un lieu de vie. Cette offre 
de service sera bénéfique aux habitants de Nau-
celles et à la population du bassin dépassant ainsi 
les limites de notre territoire.

Le financement de ces 2 opérations vous est proposé 
en double page :

Tranche 1  : intersection Lardennes à milieu de bourg 
(boulangerie)

Tranche 2  : milieu de bourg à sortie d’agglomération 
vers Reilhac 

Tranche 3 : concerne les aménagements des espaces 
publics, les constructions (publiques et privées) place 
de Lardennes

Seule l’enveloppe de la région n’est pas connue à ce 
jour mais le dossier de demande de subvention a été 
pris en compte. 

Il est important de rappeler que ces projets actant le 
renforcement de l’offre commerciale dans une logique 
de centralité et poursuite des investissements réalisées 
depuis 2012 sont reconnus dans la démarche Petite ville 
de Demain au sein du projet de territoire de la CABA.

Neuf intercommunalités et 26 communes du Cantal ont 
été désignées lauréates du programme Petite Ville de 
Demain le 11 décembre 2021.

Naucelles, Jussac, Saint-Paul-des-Landes, Saint-Si-
mon, Sansac-de-Marmiesse, Vézac et Ytrac font parties 
des lauréats. Le programme a pour objectif de donner 
aux élus des villes et leurs intercommunalités de moins 
de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centrali-
tés les moyens de concrétiser leurs projets de territoire.
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COMMENT DÉPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE ? 
Depuis le 1er juillet 2022, le dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, permis d’amé-
nager, permis de démolir, déclaration préalable, certificat d’urbanisme) peut être déposé en ligne via un portail 
de dépôt avec une instruction dématérialisée. Avec la dématérialisation des permis de construire, les démarches 
d’urbanisme sont facilitées et fiabilisées. Ce service est disponible depuis chez soi 24h/24 et 7jours/7. Vous 
pouvez trouver plus d’informations sur la téléprocédure sur la page dédiée.

Cependant cela ne signifie nullement l’arrêt de l’accueil en Mairie : vous pouvez toujours déposer votre demande 
sous format papier auprès de la Commune concernée par le projet. 

Après instruction par le service ADS (service commun de la CABA et de la Châtaigneraie cantalienne), c’est le 
Maire qui délivre l’autorisation d’urbanisme et c’est la Mairie qui notifie la décision au pétitionnaire (le deman-
deur). 

Plus d’informations :

•  permis de construire  : https://www.caba.fr/fr/permis-
construire/

•  démarches d’urbanisme en ligne : https://www.caba.fr/fr/
vos-demarches-d-urbanisme-en-ligne/

•  portail de dépôt Urbanisme : https://public-ads.caba.fr 

Evelyne LADRAS, 
Adjointe à l’Urbanisme, à l’environnement, 

à l’économie et à la coopération intercommunale
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La CABA
AU SERvICE DES HAbITANTS
Dans le cadre de ses compétences, la Communauté  
d’Agglomération du bassin d’Aurillac gère des dossiers 
structurants et des grands services publics du quotidien. 
voici un panorama des principales actions réalisées sur 
votre commune, en 2022.

EAU 
• 1 139 abonnés
•  201 interventions chez les particuliers (réparations avant 

compteur, renouvellements de compteurs  équipés d’un 
module radio pour la relève à distance) 

ASSAINISSEMENT 
• 1 067 abonnés au réseau collectif*
•  85 foyers équipés d’un système d’assainissement non col-

lectif (ANC)* 

ETUDES 
TRAvAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
•  Pont de Veyrières : réhabilitation des réseaux d’eau potable 

(9 410 € HT).
*données à octobre 2022

Chaque abonné est responsable de son compteur d’eau, 
de son réseau privé et du contrôle de sa consommation. 
Infos, conseils  : régie de l’eau, 04  71  46  86  38 / SPANC, 
04 71 46 87 38 / urgence : 04 71 46 48 60.

ENvIRONNEMENT
•  5 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/maga-

zines, verre) aux carrefours de Chantegrenouille et Cran-
delles, à la cité Beauséjour et aux cours de tennis.

•  2 colonnes pour la collecte des textiles à Colinette et au 
terrain de pétanque.

•  7 participants à l’opération « compostage individuel » (mise 
à disposition de composteurs en bois, accompagnement 
dans la démarche). 

•  Accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et des Quatre-
Chemins (Naucelles) gratuit pour les particuliers 

Une question sur le tri ? Consultez le site www.caba.fr ou la 
réglette du tri réalisée par la CABA. Service Environnement : 
04 71 46 86 30. 

TRANSPORTS
•  Desserte par les lignes A, L et B (régulière ou en Transport 

A la Demande), ouvertes à tous les usagers munis d’un titre 
de transport.

•  Titres de transport disponibles  : ticket dépannage en 
vente à bord du véhicule ; titre SOLO, titre FREQUENCE 10 
voyages, pass mensuel ou annuel, à charger sur la carte 
sans contact et à valider à chaque montée à bord d’un vé-
hicule, même en correspondance.

•  Tarification solidaire : pour savoir si vous pouvez en bénéfi-
cier, rapprochez-vous de votre Mairie.

•  28 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés sur la 
commune.

•  Aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique apportée 
par la CABA (sous conditions) : 1 dossier validé à Naucelles 
en 2022 (renseignements auprès du service Transports de 
la CABA ou sur eservices.caba.fr).

•  2 088 km parcourus en 2021-2022 par le ramassage sco-
laire, pour 10 enfants bénéficiaires

Avec l’ouverture de la gare routière du Pôle Mobilités d’Au-
rillac, les itinéraires des lignes périurbaines ont été adaptés. 
Les horaires et plans des lignes sont disponibles auprès de la 
Stabus. L’arrêt urbain « Pôle Mobilités » est desservi par les 
lignes urbaines 3 et 6. Des correspondances sont possibles 
avec les lignes interurbaines de la Région et les lignes TER 
de la SNCF.
Retrouvez toutes les infos sur le site www.stabus.fr ou en bou-
tique Stabus - 3 avenue Gambetta à Aurillac - 04 71 48 53 00.

URbANISME & HAbITAT 
•  La CABA s’engage dans une nouvelle Opération Program-

mée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour la période 
2023-2027. Elle mobilise des aides (sous conditions) pour 
les propriétaires des 25 communes de son territoire qui 
réalisent des travaux de rénovation de leurs logements. 
Rens : SOLIHA Cantal, 04 71 48 32 00, cantal@soliha.fr

•  Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) et le 
Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) sont 
consultables en ligne sur caba.fr

Depuis le 1er juillet 2022, il est possible de déposer vos de-
mandes d’urbanisme sur https://public-ads.caba.fr
Service Urbanisme : 3 places des Carmes, 15000 Aurillac - 
04 71 45 60 14 - serviceads@caba.fr - accueil du public 
sur rendez-vous. Documents d’urbanisme consultables sur 
www.caba.fr.

GRANDS ÉqUIPEMENTS
Médiathèque (gratuit pour les habitants de la CABA), Centre 
Aquatique, Stade Jean-Alric et stade d’athlétisme Marie-
José Pérec, Prisme, Aéroport, Epicentre, Plantelière, Boulo-
drome, Chaudron, Parapluie, Rocher de Carlat, Puech des 
Ouilhes, Gorges de la Jordanne, Plantelière, Station de pleine 
nature… : retrouvez toute l’actu des grands équipements de 
la CABA sur le site www.caba.fr

CONTACT CAbA
Siège : 3 place des Carmes, 04 71 46 86 30 
Urgence Eau/Assainissement (hors heures de bureau) : 
04 71 46 48 60
Site Web :  www.caba.fr
Page facebook : www.facebook.com/caba.officiel
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SIMPLIfICATION DU TRI

LES NOUvEAUX EMbALLAGES EN PLASTIqUE 
En pratique, désormais, tous les papiers et tous les emballages 
en papier/carton, briques alimentaires, métal et plastique se 
trient. Les nouveaux produits concernés par le tri sont princi-
palement des emballages plastiques, en particulier :
-  toutes les barquettes en plastique et polystyrène, les blisters 

(beurre, œufs, charcuterie, viande, fromage…) ;
-  tous les pots, tubes et boîtes (yaourts, crème, cacao, sauce, 

cosmétiques…) ;
-  tous les sacs, sachets et films (sacs de caisse, produits 

congelés, fromage râpé, bonbons, chips, packs de bois-
son…).

Inutile de le laver (eau gaspillée inutilement), il suffit de bien le 
vider. Je les dépose dans la colonne ou le bac de tri en vrac, 

sans sac, sans les emboîter. Et bien sûr, je continue à déposer 
les emballages en verre dans la colonne à verre.
Finalement, que reste-t-il dans le sac noir ? Seulement les or-
dures ménagères résiduelles :
- les restes alimentaires (qu’on ne peut pas composter) ;
-  les petits objets usagés (ex. : brosse à dent, cintre, stylo, 

adhésif, vaisselle cassée, pot de fleur…) ;
-  les textiles sanitaires (mouchoir, coton, lingette, couche, pro-

tection périodique…).
Attention, pour pouvoir être collecté, ce déchet ultime ne doit 
pas être trop grand ni volumineux (il doit entrer dans un sac 
poubelle domestique d’environ 30 l), ni dangereux. Les dé-
chets encombrants ou dangereux sont repris via une filière 
professionnelle (revendeur) ou en déchetterie.

TOUS LES EMbALLAGES ET LES PAPIERS SE TRIENT !

Mon déchet est un emballage alimentaire, cos-
métique ou d’entretien  ? Plus d’hésitation  : je 
le dépose dans la colonne de tri ou le bac de 
tri  ! TOUS les emballages et les papiers se 
trient. A partir du 1er janvier 2023, les mêmes 
consignes s’appliquent partout en France : dans 
la commune où j’habite, celle où je travaille, celle 
où je suis en vacances… Le tri est plus simple ! 
Et l’objectif est le même pour tous : réduire au 
maximum le contenu de son sac poubelle noir.

LE RECyCLAGE SE DÉvELOPPE 
Le tri se simplifie. Pourquoi 
cette évolution ? Elle répond à 
plusieurs enjeux citoyens, éco-
nomiques et de développement 
durable :

-  favoriser l’économie circulaire par le recyclage ou le réemploi 
qui se développent ;

-  appliquer les réglementations européennes et françaises qui 
fixent des objectifs de valorisation de nos déchets et de ré-
duction des tonnages résiduels à enfouir ou à incinérer ;

-  économiser les ressources naturelles et contribuer à limiter 
les effets du changement climatique ;

-  maîtriser les coûts du service public de collecte et de traite-
ment, qui sont impactés par la hausse des charges (prix des 
prestations, coûts de l’énergie, taxes de l’Etat).

Les déchets quotidiens que nous trions et déposons dans les 
bacs et colonnes de tri ont représenté, en 2021 sur le Bassin 
d’Aurillac, 83 kg/habitant. Le verre est envoyé dans un centre 
spécialisé, près de Lyon, pour être traité et renvoyé en verre-
rie. Les emballages et papiers sont transférés à St-Jean-Lagi-

neste (près de Saint-Céré) au centre de tri du SYDED du Lot, 
où ils sont séparés grâce à trois étapes de tri  : mécanique, 
optique et manuel.
Au fil des ans, les évolutions technologiques permettent de 
trier et d’envoyer vers les filières de recyclage plus de maté-
riaux, de plus petite taille ou de qualités diversifiées. De même, 
pour nos déchets occasionnels, les filières de reprise se mul-
tiplient : en déchetterie, auprès des revendeurs, des associa-
tions, colonnes textiles du Relais 48…

Chacun est un maillon de la chaîne !
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7h15-8h15

11h30-12h

15h45-19h

Matin

Midi

Soir

7h15-8h15

11h30-12h

15h45-19h

7h15-8h15

11h30-12h

7h15-8h15

11h30-12h

15h45-19h

7h15-8h15

11h30-12h

15h45-19h

RENTRÉE SCOLAIRE
Le 1er septembre marque 
le retour sur les bancs de 
l’école des 162 élèves, 
mais pas que, puisqu’une 
nouvelle directrice a 
fait son arrivée, Christel 
Moissinac, succédant 
ainsi à Joëlle Salarnier.
La directrice est en décharge de direction les mardis 
après-midi, les mercredis & vendredis matin, et assure les 
cours sur le demi-poste supplémentaire.
Le 7 septembre 2022, Mme Lutic, directrice académique 
des services de l’éducation nationale, s’est déplacée, à 

la rencontre des équipes enseignantes et éducatives de 
l’école. Cette visite a également été un temps de partage 
et d’échange avec les élus de la commune. Pour l’occa-
sion, elle était accompagnée de Mme Montrejeau Hélène 
inspectrice de l’éducation nationale circonscription d’Au-
rillac III.  Après une rapide présentation, la délégation s’est 
rendue dans chaque classe, l’occasion pour la directrice de 
l’établissement et Monsieur le Maire de faire découvrir les 
équipements pédagogiques et numériques de notre école. 
Nous remercions Joëlle Salarnier de son implication 
au sein de notre école pendant ses 17 années. Nous lui 
souhaitons une heureuse et longue retraite !

La vie de la commune

LE PERISCOLAIRE

La garderie est ouverte dès 7h15.

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI vENDREDI

GARDERIE SCOLAIRE - ACCUEIL DES ENfANTS

Affaires sociales et scolaires

vIE SCOLAIRE
En juin, les élèves des classes de CE2-CM1-CM2, ont pu 
bénéficier d’une semaine de classe de mer sur l’île de Ré. 
Les membres du conseil municipal ont adopté une partici-
pation revue à la hausse en raison des coûts supplémen-
taires, notamment liés aux frais de transport. Il a été alloué 
20€ par enfant et par jour, soit une somme de 6500 €. Merci 
aussi à l’A.P.E. et au comité de jumelage de leur concours 
financier à ce voyage.
Le P.E.D.T. (Projet Educatif Territorial) engagé depuis 2007, 
a été renouvelé pour les trois ans à venir. Ce projet forma-
lise une démarche permettant aux communes de proposer 
à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité 
avant, pendant et après l’école. Il est porté par le Centre 
Social de la Vallée de l’Authre, en partenariat avec les com-
munes du territoire, et tous les acteurs intervenant dans le 
domaine de l’éducation. L’objectif est de mobiliser toutes 
les ressources d’un territoire afin de garantir la continuité 
éducative entre les projets des écoles et les activités pro-

posées aux enfants en dehors du temps scolaire. Le travail 
engagé en 2022 grâce à plusieurs échanges entre les ac-
teurs a permis de définir deux grands thèmes : citoyenneté 
et environnement. Un premier projet de « formation par-
tagée » des agents et animateurs en lien avec les enfants 
est en cours d’élaboration. Ce projet va permettre de se 
coordonner et de se regrouper à l’échelle de notre territoire 
pour bénéficier de formations communes animées par le 
CNFPT en 2023.
Avec 31 années de présence dans nos services et  
25 années au poste d’ATSEM, Martine Marmitte a fait 
valoir ses droits à 
la retraite. Nous lui 
adressons tous nos 
remerciements et lui 
souhaitons une heu-
reuse et longue re-
traite !

Inscription aux services garderie et cantine : via l’application iNoé
Adresse mail à utiliser pour toute communication concernant les réservations : secretariat.naucelles@orange.fr

TARIfS au 1/01/2023 en €

Les tranches de quotient familial sont fixées 
et réévaluées par la CNAF
QF< ou = 281 tarif de la 1/2 heure         0,39
281 à 538  tarif de la 1/2 heure         0,47
539 à 627  tarif de la 1/2 heure         0,63
628 à 723  tarif de la 1/2 heure         0,70
724 à 872  tarif de la 1/2 heure         0,76
873 à 1046 tarif de la 1/2 heure         0,81
QF< ou = 1047 tarif de la 1/2 heure         1,05

Nos agents assurent le bon fonctionnement de la garderie, Fabienne Orlhac le 
matin, puis c’est au tour de Aurélie Vigneron le midi et le soir.
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LE RESTAURANT SCOLAIRE 

Moins de bruit pour les enfants et le personnel de cantine, installation de panneaux acoustiques sur les murs et au 
plafond dans le petit restaurant. Ce qui a permis de limiter la propagation du bruit et nous avons pu  constater une meilleure 
isolation acoustique et donc une réduction considérable du bruit. 

TRANSPORT SCOLAIRE – STATIONNEMENT
Le circuit est assuré par la STAC, cette année nous avons 7 élèves qui 
en bénéficient.

LUNDI - MARDI - JEUDI - vENDREDI LUNDI - MARDI - JEUDI - vENDREDI
HORAIRES ARRÊTS - Circuit du matin HORAIRES ARRÊTS - Circuit du soir

8h15 Cité Beauséjour
Lotissement Edouard Serre 
Lotissement Marie Marvingt
Chemin de Chantegrenouille

Ecole de Naucelles

8h19

8h23
8h25

8h21

15h45 Ecole de Naucelles
Chemin de Chantegrenouille
Lotissement Edouard Serre
Lotissement Marie Marvingt

Cité Beauséjour

15h55

15h59
16h03

15h57

MERCREDI MERCREDI
HORAIRES ARRÊTS - Circuit du matin HORAIRES ARRÊTS - Circuit du midi

8h15 Cité Beauséjour
Lotissement Edouard Serre
Lotissement Marie Marvingt
Chemin de Chantegrenouille

Ecole de Naucelles

8h19

8h23
8h25

8h21

11h30 Ecole de Naucelles
Chemin de Chantegrenouille
Lotissement Edouard Serre
Lotissement Marie Marvingt

Cité Beauséjour

11h40

11h44
11h48

11h42

TARIfS au 1/01/2023
Forfait annuel par famille, sur justificatif en cas de déménagement dans l’année        161 €
54€ de remboursé en cas de trimestre commencé

Le centre social poursuit l’organi-
sation (pour notre commune entre 
autres) des T.A.P., avec des activi-
tés gratuites, ouvertes à tous, mais 
pas obligatoires, les mardis et jeu-
dis de 15h45 à 17h15, leur succès 
ne se dément pas. Ils sont encadrés  
par une équipe qualifiée  : Marion 
Roques (coordinatrice), Nicolas Rab-
hi (référent) et nos agents Corinne  
Espalieu et Sandra Chassang. Le 
thème en fin d’année 2022 était  : 
notre planète Terre (sciences et en-
vironnement). 
Le programme des animations est  
affiché à l’école. 

w  MObILISATION COLLECTIvE : AGENTS EN CUISINE, ENfANTS AU RESTAURANT, PROfESSIONNEL
Dans la démarche de réduire le gaspillage alimentaire, en pas-
sant par la sensibilisation des enfants aux gestes écocitoyens 
qui doivent trier les déchets de leur plateau dans des poubelles 
identifiées, de rendre plus pratique et plus facile la manuten-
tion de sortie de vaisselles sales pour nos agents, nous avons 
fait appel à un professionnel d’aménagement de l’espace tri/
plonge. Une table de dégagement a été conçue sur mesure, 
par les Ets Debladis. Cet ensemble comprend deux trous vide-
poubelles pour tri des déchets, une rampe pour dépose par les 
enfants de leur plateau, et une plate-forme adaptée à la jonc-
tion vers la plonge du circuit de la vaisselle sale.
Les enfants acteurs principaux, et plutôt adeptes de la nou-
veauté, impliqués dans cette démarche assurent avec l’aide de 
nos agents, le bon déroulement de ces opérations. Nous les 
félicitons !
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LA COMMUNE A INvESTI
w  Subvention de la commune attribuée :
 • Aux écoles pour les crédits scolaires : 8 890 €
 • A l’ A.P.E. : 2 158 €
 • A l’A.P.E., classe de mer sur l’île de Rê : 6 500 €

w  Enfin ! Le préau a vu le jour en novembre 2022. Il est en structure bois 
épicéa traité, avec une emprise au sol de 67 m2.

La vie de la commune

PETIT RAPPEL sur le fonctionnement du restaurant scolaire : les 
inscriptions se font sur l’espace famille de iNoé, les modalités sont 
précisées sur cet espace. La règle principale est de bien réserver ou 
annuler avant la date limite du mercredi pour la semaine suivante.

 Pour la commission,
 Christine TOUzy, 

Adjointe chargée des affaires 
sociales et scolaires

w  Etude et travaux de réhabilitation ther-
mique du groupe scolaire dans le cadre 
du Décret tertiaire (obligation de pourvoir 
à la sobriété énergétique des bâtiments 
de plus de 1000m2, pour atteindre des 
réductions de consommation de 30  % 
d’ici 2030, 40  % en 2040 et 50  % en 
2050). Le conseil municipal décide de 
confier à Cantal Habitat la mission d’as-
sistance à maitrise d’ouvrage, afin que 
soit défini au mieux ce nouveau pro-
gramme de travaux.

w  Projet alimentaire de territoire  : impli-
cation dans le dispositif, orientation des 
achats en local et de qualité, menu vé-
gétarien et « le fait maison » a priorisé, 
mise en place d’un composteur… 

w  Commission des menus

LES PROJETS

Affaires sociales et scolaires (sute)
w  PROJET ALIMENTAIRE DE TERRITOIRE
Dans le cadre de la définition du P.A.T. (Projet Alimentaire de Territoire) du bassin d’Aurillac, porté par le service déve-
loppement territorial de la CABA, des échanges et des réunions, mêlant les 25 communes du territoire ont eu lieu. Notre 
commune avec nos agents en charge du suivi de la cantine, va donc s’impliquer dans cette démarche. Un premier 
état des lieux a été effectué, auquel a assisté les élus communaux en charge des cantines et les cuisiniers de différentes 
communes. Nous y étions !
5 grandes mesures – Les lois Egalim et Climat de Résilience :
- Approvisionnement en produits durable et de qualité 
- Communication, transmission par voie électronique
- Diversification des protéines 
- Abandon du plastique
- Lutte contre le gaspillage alimentaire
TARIfS au 1/01/2023
Repas enfant 3,30 €
Repas adulte 5,46 €

Le 28 février 2022, monsieur Calvagnac Didier a pris ses fonctions en cuisine en soutien à l’équipe en poste.

Honoraires architecte
SARL Laurent Hostier
Aurillac

Préau
Entreprise Duval Rodde
Les 4 Chemins Naucelles

Terrassement
Géométrie suivie par Mme 
Saunal-Cros - Aurillac

TOTAL H.T.

2 300 € 25 877 € 5 379 € 33 556 €

9 376 €Subvention Etat DETR 30 %

7 545 €Subvention Fond Cantal Solidarité

16 635 €Autofinancement commune 50 %

w  Panneaux accoustiques salle du restau-
rant  : 5 827 € HT. L’étude et la pose des 
panneaux accoustiques ont été confiés aux 
Ets Gervais à Aurillac. 

w  Aménagement de la partie plonge : 5 498 
€ HT, fabrication en inox sur mesure d’une 
table de dérochage, et d’une table de retour 
espace plonge, fabrication de cornières (es-
pace rangement), ces aménagements ont 
été réalisés par les Ets Debladis à Ytrac.

w  Matériel cuisine : 3 859 € (petits matériels 
et un robot).

w  Eclairage :  changement des installations et 
ampoules à l’école et à la cantine, par des 
modules LED, plus économiques, ce travail 
a été fait en régie par nos agents du service 
technique.

Le nouveau préau
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L’École de Naucelles

 C. MOISSINAC, 
Directrice
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Culture, communication
et relations extérieures

Les animations culturelles, organisées par des as-
sociations ou par la commune, ont régulièrement 
repris tout au long de l’année. Que ce soit  :

w  des spectacles (grâce à Champ libre, par 
exemple), 

w  des pièces de théâtre,

w  des concerts de rock à la Salle Culturelle ou 
d’orchestre à cordes à l’église,

w  des intervenants et écrivains à la Médiathèque 
ou au Buron, 

w  des expositions régulières à la Médiathèque 
ou de l’association naucelloise Couleurs & Pin-
ceaux,

w  Festibois sur la Garenne

w  Salon des collectionneurs

w  Stage de BD

Il y en avait pour tous les goûts !

Il y a même eu deux interventions du CPIE (Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) sur 
les insectes près du Centre Social avec une chasse 
aux insectes qui a beaucoup plu aux enfants, et 
sur les amphibiens à l’étang du haut. Comme 
quoi, la culture ne se fait pas qu’à l’intérieur !

2023 verra l’inauguration à MicroFolie, projet culturel piloté par la 
Villette-Paris qui proposera un vaste panel d’animations, visites vir-
tuelles de lieux et musées emblématiques, des conférences, des 
festivals etc…

Nous avons choisi de proposer un projet itinérant 
qui, basé à la Médiathèque de Naucelles, pourra 
aller vers les populations de la Vallée de l’Authre, 
grâce au Centre Social en collaboration avec la 
médiathécaire.
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Nadine ROQUESSALANE, 
Adjointe à la culture, communication et 

relations extérieures

La Médiathèque
Deux médiathécaires ont pris la relève temporaire de 
Charlène Roger, partie vers un autre avenir professionnel. 
En attendant l’arrivée de Mathilde Delalande mutée en fé-
vrier, Estelle Lang et Céline Franc se relaient pour assurer 
le bon fonctionnement et la continuité de service de la 
Médiathèque.

Elles continueront de proposer des nouveautés pour 
adultes et pour enfants très régulièrement.

Passionnées de manga, elles proposent depuis quelques 
semaines des mangas pour enfants dès 6 ans. N’hésitez 
pas à les solliciter !

NOUVEAUX HORAIRES À PARTIR DU 1ER MARS 
Lundi : fermée    /    Mardi : 14h-17h

Mercredi et jeudi : 10h-12h et 14h-17h
Vendredi : 10h-12h et 14h-18h

Samedi : 9h-12h

Paul MARTINS, 
Conseiller délégué aux sports

La Mairie de Naucelles, après avoir maintenu les subventions lors  
du Covid 2021, est toujours aux côtés de nos 20 associations par le 
biais d’un soutien financier pérenne, de prêt gratuit des équipements 
sportifs …

Cette année, nous avons alloué une aide exceptionnelle à 2 associations :
 • le GVA pour leur voyage à Nantes 500 €
 • Dance and Co Academy pour sa participation aux Championnats du Monde en Angleterre 800 €

MERCI à tous les bénévoles qui œuvrent sans relâche pour la réussite et le bon fonctionnement de leur club.

MERCI pour leur investissement personnel au nom d’un collectif sans faille.

MERCI de participer au dynamisme et au rayonnement de la commune.

MERCI pour leurs contributions au Plan Sobriété Energétique du Sport, dynamique de transition 
économique déjà impulsée par les Jeux Olympiques 2024.

Que cette année 2023 vous permette d’atteindre vos objectifs, qu’elle soit remplie de bonheur, 
d’un mental d’acier et d’une santé de fer.



26 /     BULLETINMUNICIPAL 2023

La vie de la commune

Centre Communal  
d’Action Sociale
Après deux années consécutives où la situation sanitaire ne nous permettait 
pas de nous réunir, nous avions pris la sage décision d’annuler le repas des 
aînés ainsi que la distribution des colis de fin d’année qui avaient été rempla-
cés par des bons d’achat chez les commerçants de la commune.
Cette année, nous avons pensé que vous réunir autour d’un repas pour vous 
retrouver, comme cela se faisait les années précédentes, vous ferait plaisir. De 
ce fait, 284 invitations ont été envoyées en laissant le choix entre le repas qui se 
tiendra le 29/01/2023 ou les bons d’achat chez nos commerçants (qui d’ailleurs 
ont beaucoup de succès).                                          
De plus cette année, ce sont 18 coffrets de soin qui vont être remis aux per- sonnes 
en EPHAD en provenance de la pharmacie. 
Nous nous tenons à votre disposition. Le CCAS étant doté d’un règlement d’aide financière individuelle, vous pouvez nous 
solliciter si vous en ressentez le besoin lors de situations difficiles ou exceptionnelles. Dans le cadre de l’aide sociale 
facultative, le CCAS intervient lors de demandes de secours, de colis alimentaires, des chèques d’accompagnement per-
sonnalisés... 
Le CCAS supporte financièrement et techniquement certaines actions sociales dont l’intérêt va directement aux 
habitants de la commune, grâce à : 
 w L’épicerie sociale   w Le secours populaire 
 w La banque alimentaire   w Le Fond de Solidarité Logement 
 w Le don du sang   w Les restos du cœur 
 w Le Fond de Solidarité Energie 

Morgane ROCHE, 
Vice-Présidente

LES DÉPENSES LES RECETTES

Si vous souhaitez être entouré ou aidé par le CCAS, n’hésitez donc pas à contacter la mairie pour 
toutes démarches ou renseignements. L’équipe se tient à votre disposition. 
Concernant les différentes actions et animations organisées pour les seniors, n’hésitez pas à prendre 
contact avec Marion Roques au Centre Social ! 
Nous remercions une nouvelle fois tous les Naucellois qui font preuve de générosité tout au long de 
l’année. 
L’EqUIPE DU CCAS vOUS SOUHAITE UNE EXCELLENTE ANNEE 2023 ! 
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Équipe majoritaire, « Avec vous, pour Naucelles ! »

M. le Maire, les adjoints et les conseillers délégués ont souhaité cette année laisser la parole aux nouveaux conseillers 
municipaux élus en 2020. Tous nos vœux pour l’année 2023.

Chères Naucelloises, Chers Naucellois,
Grâce à votre soutien, nous avons rejoint le Conseil Municipal depuis bientôt 3 ans.
Nous sommes élus pour la première fois et nous souhaitons partager avec vous nos impressions.
Dans notre nouvelle mission, nous apprenons des compétences et de l’expérience des élus reconduits de notre 
commune.
Nous sommes régulièrement conviés aux différentes commissions qui se réunissent en amont pour préparer le 
Conseil Municipal.
C’est avec enthousiasme que nous nous libérons du temps pour se réunir malgré nos vies personnelles et profes-
sionnelles, afin d’assurer nos engagements pour l’intérêt de tous.
Nous avons pu nous rendre compte de la difficulté des rôles de Maire et d’adjoints tant par l’investissement quoti-
dien que par leurs connaissances nécessaires, indispensables à la bonne gestion d’une commune.
Cependant, nous déplorons une attitude non constructive de l’opposition axée sur des situations individuelles et 
contre l’intérêt collectif qui pollue le débat à chaque Conseil Municipal.
Pour autant, ces pratiques n’entament pas notre engagement et notre motivation à mener à bien nos projets.
Chères Naucelloises, Chers Naucellois, comptez sur notre mobilisation pour servir les intérêts de notre belle com-
mune où il fait si bon vivre.
Nous vous souhaitons d’agréables fêtes et une heureuse année à toutes et à tous.

Les Nouveaux élus de la majorité.  
C. Civiale, M. Denise, C. Lasmartres, S. Mercier, P. Sagueton-Pillu, C. Senaud et B. Toubert.

VŒUX 2023 - GROUPE D’OPPOSITION

A mi-mandat, nous vous remercions pour votre soutien 
et vos encouragements, nous souhaitons également 
vous faire partager notre déception quant à la gestion 
de notre commune. Une équipe dirigeante incapable de 
fournir un planning mensuel de réunions et d’évène-
ments, aucune régularité dans la tenue des réunions et 
des commissions, aucun des conseils venus de l’oppo-
sition n’est retenu. 

Apres les soubresauts de la Médiathèque, comment ac-
cepter la mise à la porte avec fracas d’une Naucelloise, 
et pire lui demander dorénavant d’aller à la Médiathèque 
de JUSSAC  !! Ne paie-t-elle pas ses impôts à NAU-
CELLES ? Et que dire de ce chantage à l’appartement 
social si on n’écrit pas de remarques favorables sur la 
page FACEBOOK de NAUCELLES. On ne peut pas diriger 
une commune si la proximité, le respect, et la polyva-
lence n’est pas au service de ses administrés.

Prenons l’exemple précis de notre centre de déchets 
aux 4 chemins : toujours en « réorganisation » et tou-
jours de plus en plus difficile de vider ses déchets  : 
Quel est notre poids dans les décisions du Bassin 
d’agglomération ? 

Lors du vote 2022, nous avons proposé une reva-
lorisation de 50 € pour toutes les associations, qui 

a été refusée, ce mois-ci 3 associations viennent 
de bénéficier d’une « PRIME » allant jusqu’à 800€ !! 
Les autres ?  : Débrouillez-vous ! C’est la nouvelle 
Justice associative communale.

Souhaitons pour la fin de ce mandat un change-
ment de comportement.

Alors que la majorité municipale vous a toujours com-
muniqué de ne jamais augmenter les impôts (c’est le 
% communal qui reste stable) comme chaque année 
un breuvage de taxes en tout genre est ordonné pour 
cette fin d’année et la nouvelle à venir. (Foncier, Gestion 
de l’eau…) 

Nous ne faillirons pas à la tâche que nous ont confiée 
les 40 % de la population. Nous sommes amoureux de 
notre commune, elle a des ressources, des talents et 
des richesses multiples. Il nous appartient, avec vous, 
de les valoriser et de nous rassembler dans un projet 
commun à toutes les bonnes volontés au service de 
l’intérêt général. 

Au seuil de cette nouvelle année 2023, Naucelloises, 
Naucellois, chers amis, l’ensemble des élus de l’op-
position au Conseil Municipal, vous adresse leurs 
vœux les plus chaleureux de bonheur, de santé, de 
joie et de réussite.

Marie Christine CLUSE      Michel LAVAL     Albert LINARD
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Nouvelle génération d’éleveurs 
sur la commune

Pierre Andrieu, 
41 ans, est un pluri-actif : il travaille et est éleveur. Après une formation en 
agronomie et environnement, en 2019, il succède à son père Patrick sur 
l’exploitation qui est dans la famille Andrieu depuis 1920. Une histoire de 
tradition familiale, donc ; et Pierre insiste sur sa volonté et son plaisir de 
garder la ferme dans la famille
Il élève environ 75 génisses pour engraissement pendant 2 ou 3 ans sur 
ses terres situées principalement à Encanjac. Comme beaucoup de sa 
génération, il pratique une agriculture raisonnée : pas d’engrais mais du 
fumier. Il veille aussi au bien-être de ses bêtes, en mettant par exemple à 

leur disposition dans sa grange de Broussette une brosse de massage.

David Pitot, 
a 43 ans et est lui aussi pluri-actif. Il a pris la succession de son père 
Daniel qui lui-même avait pris la relève de son père Jean qui s’y était ins-
tallé en 1981. David est donc né dans le milieu agricole qui le passionne 
depuis toujours.
Sur les 50 ha sur Naucelles et Ytrac, il élève une trentaine de génisses  de 
toutes races pendant 3 ou 4 ans. Comme son père avant lui, il a de très 
fortes convictions sur sa façon d’être agriculteur. Il pratique une agricul-
ture biologique et doit donc répondre à un cahier des charges strict : pas 
d’engrais, pas d’intrants… Pour lui, en plus de cet engagement, c’est 
aussi une façon de protéger son outil de travail.

Jean-françois Delpuech 
a repris, en 2020, l’exploitation familiale en succédant à son oncle Michel Gibert. 
Pour lui aussi, cette continuité familiale est très importante car il en rêve depuis 
tout petit. C’est sur 68 ha qu’il élève 50 Salers en race pure, soutenu par son père 
et son oncle. Ces vaches sont destinées à l’engraissement, mais aussi au renouvel-
lement du cheptel et pour la reproduction. « La race Salers, c’est la meilleure et la 
plus belle », affirme-t-il. Il participe régulièrement à des concours, des comices car 
pour lui, c’est une reconnaissance de son travail par ses pairs. Gagner des prix, des 
plaques et des cloches lui permet de vendre mieux. Il favorise l’extensif à l’intensif, 
la qualité à la quantité pour cette race rustique emblématique du Cantal. Et vous 
pouvez facilement voir, admirer et entendre son troupeau dans les pâturages de 
Naucelles.
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fabrice Alrivie, 
42 ans, demeurant à Tournemire, papa de 2 garçons Charly et Gabriel, a acquis en 
2021 la propriété du Claux à Naucelles.
Celle-ci appartenait à Eugène Brousse, grand-père de Julie Alrivie son épouse.
Si la race Salers a toujours été présente au Claux, Fabrice a fait le choix d’y élever 
des vaches Aubrac, race rustique destinée à la production de viande.

J. ALRIVIE

Julien Servan, 
41 ans, agriculteur depuis 2016. « J’ai toujours voulu faire ce métier et il y a 6 ans, 
j’ai eu l’opportunité de m’installer hors cadre familial en tant que Jeune Agriculteur 
sur la ferme de Monthély à Naucelles comme locataire. Mon exploitation se com-
pose de 78 ha sur la commune de Naucelles et 12 ha de montagnes à St Paul de 
Salers. Elle est labellisée HVE (Haute Valeur Environnementale) depuis 2021.
Mon troupeau est composé de 85 vaches majoritairement Salers et je produis des 
veaux pour l’export en croisement charolais. 
En 2020, j’ai choisi de me diversifier en m’associant avec le propriétaire de la ferme 
pour investir dans la production d’électricité avec la construction de 2 bâtiments 
agricoles supplémentaires couverts en panneaux photovoltaïques ».

Mathieu bazelle 
a repris début 2020 l’exploitation de Yves Gibert, oncle de sa compagne Vanessa. 
Après un CAP et un BP au Lycée Georges Pompidou, il s’est formé sur différentes 
exploitations.
Il gère 65 ha dont une partie se trouve sur Naucelles. Son cheptel est constitué de 
50 mères Salers, de croisement Charolais et d’une dizaine de génisses de renou-
vellement. Passionné de la race Salers, il a fait une première année de sorties en 
concours au Comice de la Vallée de la Jordane (où se situe une autre partie de son 
exploitation). Il espère évoluer au fil du temps pour les prochains concours, avec 
l’objectif d’améliorer les qualités de race.

Jean-Mathieu Prat
est le petit nouveau dans la profession puisqu’il vient juste de commencer début 
d’année 2023. Il est aussi le plus jeune. 
Il a prévu sa reconversion en préparant le Brevet Professionnel Responsable  
d’Entreprise Agricole suivi d’une formation à la Chambre d’agriculture. Un projet 
mûrement réfléchi et préparé pour reprendre l’exploitation de 52 ha de son oncle 
Philippe Leron à Lombert. Il élève des Salers, croisées Charolais pour engraisse-
ment vendues à l’international et en France.
Il se passionne pour ce nouveau métier, aidé par son oncle, avec une approche de 
respect de l’environnement : pas d’engrais pour préserver les sols et protéger la 
biodiversité.
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Nouveaux commerces
L’hippocampe
Originaires du Cantal, Christine Dubois et Michel Mons sont partis au dé-
but des années 90 à Paris pour des raisons professionnelles, forts d’une 
expérience acquise dans le domaine de la restauration. D’abord salarié, 
Michel Mons a fait l’acquisition en 2010 d’un petit restaurant dans le 
Xe arrondissement de Paris. Il y consacrera 9 ans de sa vie. Quant à 
Christine Dubois, elle occupera le poste de chef de rang dans la même 
maison pendant 23 ans.
Fin 2021, suite au Covid, ils durent cesser leur activité respective et 
décidèrent de changer de vie. Ils choisirent de revenir dans leur région 
de cœur. Quand l’opportunité de reprendre le Bar-Tabac L’Hippocampe 
de Naucelles se présenta, ils furent séduits. C’est ainsi qu’au printemps 
2022, ils s’ajoutèrent à la population Naucelloise, après des travaux ex-
térieurs et intérieurs.

Carrefour Express
Ces deux frères sont originaires de Clermont-Ferrand, avec une maison de famille à côté d’Al-
lanche.
w  Hugo MARION, 22 ans, est titulaire d’un BEPA, Bac Pro Commerce suivi d’un BTS MUC. Il a 

acquis de nombreuses expériences dans le commerce textile, chaussures et grande distri-
bution...

w  Kévin MARION, 32 ans, titulaire d’un BEPA, Bac Pro Productions Florales et Légumières, BTS 
Aménagement Paysagers et un BTS Productions Horticoles.

Ils totalisent de nombreuses expériences professionnelles variées en Productions Horticoles, 
paysagisme, vente en jardinerie et pour finir en grande distribution en équipe Transverse sur 
différents postes (rayon jardin, plein air, piscines, barbecues, chapiteau chrysanthèmes, sapins, 
floralie, réception...).
Ils ont toujours baigné dans la grande distribution, puisque leur grand-père maternel leur a 
transmis la fibre du commerce en leur parlant de son travail avec passion (il était acheteur 
produits frais, fruits et légumes, plantes). Il leur faisait partager certaines de ses expériences 
en les amenant sur le terrain. Pour ces deux frères : « il aurait été fier de voir notre magasin et 
de nous donner des conseils. Hélas, il nous a quitté l’année dernière ».

La Huppe
Depuis mai 2022, l’entreprise La Huppe Communication 

& Traitement du Document s’est installée au 43 ave-
nue Henri Mondor à Naucelles. 
Laetitia JOANNY est la fondatrice. Son expérience 
de 10 années dans les domaines de l’imprimerie et 

de la commercialisation de matériel d’impression, lui 
permettent de développer l’entreprise. Elle est secondée 

depuis septembre par Chloé DAUBA.
La Huppe propose divers services : communication (cartes, logos, en-
seignes, brochures, dépliants, stickers, marquages véhicules, objets 
publicitaires, visuels pour le web …), impression (matériel), dématéria-
lisation (gestion de vos documents, stockage et archivage). 
Vous pouvez aussi venir à l’agence pour réaliser vos impressions, vos 
photocopies, numériser vos documents, les relier ou les plastifier.
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Centre social de la vallée de l’Authre
En 2022 nous poursuivons nos actions  
autour de la fracture numérique
w  Partenariat avec Le CLIC (Centre Local d’information et 

de Coordination du bassin d’Aurillac) ateliers informa-
tiques mis en place à destination des personnes retrai-
tées, pour la recherche d’informations et l’accès aux 
droits. 

w  Partenariat avec la MSA : ateliers 
informatiques à destination de 
leurs adhérents. 

w  Partenariat associations du territoires et fédération des 
centres sociaux  : mise en place d’ateliers pour venir 

en aide aux associations de nos territoires création du 
compte asso.fr et aides dans leurs démarches en ligne   
notamment pour la campagne FDVA.  

w  Partenariat avec les secrétaires les mairies du territoire 
grâce aux secrétaires de mairie : achat d’ordinateurs re-
conditionnés grâce à une aide de l’état.

w  Atelier collectifs et individuels mis en place grâce au 
concours de bénévoles et à Mélissa (conseillère numé-
rique au centre social

En 2022, nos actions avec l’Ambl’ance avancent
L’amb’lance, qu’est-ce que c’est ? 
Un outil d’animation qui offre de nouvelles possibilités pour aller  
vers les habitants.

Grâce à l’aide de la CAF et du conseil départemental nous avons pu acheter un véhicule afin de proposer une action itiné-
rante à la rencontre des habitants.
Le premier rendez-vous a eu lieu jeudi 24 novembre 2022 cité Beauséjour : merci à tous les habitants venus à notre ren-
contre.

En 2022, grande collecte solidaire de Noël ! 
Dans le cadre du Projet Educatif de Territoire axe citoyenneté : le centre social a organisé, en 
partenariat avec les mairies , les APE et les école, une collecte solidaire de noël.
Toute la famille a pu contribuer à cette collecte : des  dons de jouets, livres enfants, jeux (en très 
bon état et jeux complets), produits d’hygiène pour enfants et adultes de première nécessité 
(savon, gel douche, shampooing, dentifrice…)  l’ambl’ance était présente devant chaque école 
avec des animateurs du centre social ou des bénévoles des APE.
Les dons ont été collectés au profit des associations caritatives Les Restos du Cœur et le Se-
cours Populaire. 
Merci à tous d’avoir participé à ce grand mouvement de solidarité

Caroline LUGOL-PRADEL, 
Directrice
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Strucure Multi-Accueil « Les Pitious » (SMA)

L’an passé, nous faisions le souhait que les 
masques, les distances de sécurité… ne 
soient qu’un mauvais souvenir. C’est chose 
faite  ! Nous sommes bien sûr toujours vigi-
lants à tout cela mais avons repris le cours 
normal de nos vies …

Pour tous renseignements, 

n’hésitez pas à nous contacter 

au 04 71 47 29 80 

ou à lespitious.naucelles@orange.fr
Marina TIRABI, 

Directrice

Les Pitious peuvent à nouveau recevoir quelques bisous, les parents peuvent à nou-
veau entrer dans la structure pour partager un petit moment avec leurs enfants et 
l’équipe et l’année est à nouveau rythmée par des moments conviviaux :

w  au printemps, les parents sont venus partager un pique-nique avec leur Pitious,

w  pendant l’été, parents, professionnelles et enfants ont pu partager un moment 
convivial à l’ombre des arbres du Buron à l’occasion de la fête d’été,

w  à l’automne, a eu lieu la réunion de rentrée des Pitious,

w  cet hiver, nous avons organisé la fête de Noël avec le petit film tant attendu et un 
buffet dinatoire.

C’est un vrai bonheur de pouvoir à nouveau être réunis pour ce genre de moment 
qui participent à l’ambiance « familiale » des Pitious.

L’équipe a à cœur d’accueillir chaleureusement chaque enfant et chaque famille.
En effet, la S.M.A. « Les Pitious » ne se résume pas seulement à un mode de garde 
mais est également un véritable lieu de rencontres, d’échanges et de partage.

Tout en s’inscrivant dans une dynamique collective, les différents besoins individuels des 
enfants sont pris en compte. Les professionnelles accompagnent les enfants dans l’auto-
nomie et participent à leur développement affectif et intellectuel grâce à la mise en place 
d’activités d’éveil (jeux moteurs, motricité fine, ateliers d’expressions, atelier lecture avec 
Jean BESSIERE de l’association « Lire et faire lire », visite à la médiathèque, entretien du 
petit potager …). Les Pitious ont également accès à la salle sensorielle du Centre Social et 
sont ravis de pouvoir s’y rendre régulièrement. Les professionnelles et les enfants utilisent 
également la communication gestuelle afin de permettre aux tout-petits de pouvoir exprimer 
plus facilement leurs besoins.

Enfin « Les Pitious » est une structure où l’aménagement de l’espace et du temps sont réflé-
chis afin de rendre ce lieu de vie le plus adapté à chaque tranche d’âge et le plus accueillant 
possible..
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Après deux années compliquées et grâce aux ac-
tions menées l’année dernière, nos enfants ont 
enfin pu profiter d’un retour à la normale  : la 
classe de mer a eu lieu du 13 au 17 juin dernier.  
65 enfants (CE2, CM1 et CM2) et 10 accompagnants ont 
découvert l’Ile de Ré et de 
nombreuses activités sous 
un soleil radieux. 

Les autres classes ont égale-
ment réalisé une sortie de fin 
d’année (la ferme de Pierre 
Allègre à Loubaresse, Musée 
à Coltines…).

L’assemblée générale de l’Amicale des Parents d’Elèves 
de Naucelles a eu lieu en septembre dernier. Nous avons 
présenté le bilan de l’année passée avec un résultat légè-
rement négatif du fait de la classe de mer. 

Lors de cette assemblée, le bureau a été réélu :

- Emilie CONDAMINE-BLANCHEFLEUR : Présidente
- Emilie HERNANDEZ : Vice-Présidente
- Aurore LABROUSSE : Trésorière
- Julie LEPINE : Trésorière Adjointe
- Régine MARTIN : Secrétaire.
- Aurélie CHALIER : Secrétaire adjointe 

Depuis la rentrée, 2 évènements se sont 
déroulés : le quine le samedi 8 octobre 
et une soirée déguisée le samedi 29 octobre. Comme tous 
les ans, les enfants de l’école ont réalisé des dessins pour 
qu’ils soient imprimés sur un objet. Cette année le choix 
s’est porté sur un grand sac cabas. De plus, nous avons 
tenu un stand sur le marché de Noël.

Pour 2023 sont pré-
vus  :  une vente de 
chocolats RIOL pour 
Pâques, une vente de 
gâteaux Bijou, une 

soirée repas dansante au mois 
d’avril et la fête de l’école le 
vendredi 30 juin. 

Avec les bénéfices réalisés et la participation de chacun, 
l’APE peut financer les sorties au musée, au cinéma, à la 
piscine, initiations au poney… et tous les trajets en bus, 
ainsi que les voyages de fin d’année. Cela représente un 
montant de plus de 10 000 €.

Nous remercions les parents qui nous soutiennent et nous 
aident lors de la préparation et la réalisation des mani-
festations, l’équipe enseignante et le personnel de l’école 
pour leur implication, ainsi que la municipalité et le per-
sonnel communal pour leur soutien financier et logistique. 
Notre association est ouverte à toute personne souhaitant 
nous aider et pas seulement aux parents d’élèves. 

L’ensemble du bureau vous présente ses meilleurs vœux 
de santé pour l’année 2023.

vous pouvez nous contacter par mail :  
apenaucelles@hotmail.fr 

ou nous suivre sur notre page facebook : APE Naucelles.

De fil en aiguilles

Emilie CONDAMINE-BLANCHEFLEUR, 
Présidente

L’association « De Fil en Aiguilles » se réunit tous les jeudis de 13h30 à 17h30 sauf pendant 
les vacances scolaires pour exécuter des travaux de couture, de tricotage, et diverses activités 
manuelles.

A des objets destinés à être jetés, notre association donne une deuxième 
vie. Nous pouvons ensuite les offrir à notre famille et à nos amis.
Il n’y a pas de professeur, chacun sait faire quelque chose, nous sommes 
toutes maîtres et élèves.
Donnez libre cours à votre imagination en venant nous rejoindre pour 
créer vos propres œuvres.
Actuellement nous sommes 9 adhérentes de 40 ans à 86 ans.

Pour tout renseignement : yvette NEGRON, Présidente,  
04 71 47 26 18 ou 06 78 81 98 16

Association Parents d’Élèves (APE)

Cette année encore, merci aux associations qui nous ont envoyé articles et photos
pour participer à ce bulletin municipal.
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L’association « couleurs et pinceaux » est dans sa 20e année de fonctionnement.
Nous sommes fières de la longévité de l’atelier de peinture et de la fidélité de ses 
adhérentes.
Si nous cheminons régulièrement chaque semaine sur des réalisations person-
nelles, nous favorisons des stages à la journée pour approfondir la technique 
dans divers domaines. Sur trois jours, nous faisons venir des pointures dans 
l’aquarelle, le carnet de voyage etc… telles, Dona Achetsonjuillet, Sonia Privat, 
Isabelle Corket.
Si cela vous intéresse nous ouvrons aux non 
adhérents. Nous comptons lors de notre ex-
position annuelle, mettre l’accent sur l’évo-
lution de notre groupe avec une rétrospec-
tive de chacun d’entre nous. Nous aurons 
également un invité d’honneur et, sûrement,  
une animation en peinture.

Exposition 2023 : du 31 mai au 4 juin.
La bonne ambiance est notre règle principale.

Couleurs et Pinceaux

Béatrice FOURNIER, 
Présidente

Présidente : Béatrice FOURNIER
06 80 13 90 39
Beatrice.arranis@gmail.com
Secrétaire :  Yvette NOYGUES
06 47 46 91 42
Trésorière : Cécile FERNANDES 
Membres :   Martine BOUYGE, 
Monique CONSTANT, Martine DEBRAY, 
Marie-Jo FAYOL, Claudine FORCE, 
Eliane LAMASSE, Suzanne PIOCHE, 
Andrée  RENARD,
Marcelle VEYSSIERE :  
membre d’honneur. 

Association pour le Don de Sang Bénévole 
de la Vallée de l’Authre

« Donner son sang, un acte de solidarité »
Le don de sang :
w  Il est possible de donner son sang 

de 18 à 70 ans.
w  Il faut être en bonne santé, peser 

au moins 50 kg.
w  Se sentir en forme, bien s’hydra-

ter avant, pendant et après le don.
w  Ne pas venir à jeun.
w  Par an :  4 dons pour les femmes
     6 dons pour les hommes.
Pendant la collecte :
Les Bénévoles accueillent les donneurs puis les dirigent 
vers la secrétaire de l’EFS qui prend leurs coordonnées 
et remet le questionnaire de santé.
Ne pas oublier une pièce d’identité.
Après l’entretien pré-don fait par un médecin ou un infir-
mier (ayant suivi une formation), le prélèvement est fait 
par l’équipe de l’EFS.
Pendant le temps de repos post-don, sous la surveillance 
du personnel de l’EFS et des Bénévoles, une collation 
est servie :
 - par les Bénévoles à Jussac
 - par l’EFS à Naucelles et Crandelles

« Anonymat, bénévolat, volontariat »
Eliane ROUX, Vice Présidente a été décorée de la Croix 
de Chevalier.

w  Le 1er octobre 2022 une rando a eu lieu à Teissières 
de Cornet en présence de Thierry CRUEGHE Maire de 
Teissières de Cornet.

Malgré un temps pluvieux (pas de veine, vu cette année 
de sècheresse) 25 personnes ont répondu présentes.
w  Des cahiers d’écoliers (le don de sang) ont été offerts 

aux élèves de CM1, CM2 à la rentrée de septembre 
2022, merci aux enseignants.

w  Après de nombreuses années à la tête de l’EFS d’Au-
rillac, Madame le Docteur MOMPEYSSIN a fait valoir 
ses droits à la retraite cette année.

Toujours présente lors des Assemblées Générales et 
parfois des collectes, nous lui adressons nos remercie-
ments et lui souhaitons une bonne retraite.
w  Dates à retenir : - le 27/01/2023 : AG 2022
 - le 30/04/2023 : 30 ans de l’association.
Merci aux Donneurs, bénévoles, Elus et Agents Mu-
nicipaux.
En donnant son sang régulièrement, vous contribuez 
à sauver des vies tout au long de l’année. 

Christiane SOUBRIER, Présidente

(Crandelles-Jussac-Laroquevieille-Marmanhac-
Naucelles- Reilhac-Teissières de Cornet)

COLLECTES 2023 à NAUCELLES (Salle Culturelle) : Jeudi 13 avril – Mardi 29 août  - Jeudi 28 décembre
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Mercredi 20 juillet 2022, le tour du 
cantal pédestre fait étape pour la 
2e année consécutive à Naucelles.

Départ du gymnase à 11h avec une soixantaine de par-
ticipants et deux circuits proposés avec un passage sur 
les communes de Reilhac et St Simon.
Circuit de 13 kms avec la découverte de Vaureilles, 
Reilhaguet, Nozerolle, Massigoux, La Limite, les Issarts, 
Monthély, Chanteperdrix, Chantegrenouille et la Régi-
nie.

Circuit de 20 kms ++ pour les plus courageux, les cinq premiers 
kms sont les mêmes jusqu’à Reilhaguet avec un pique-nique pris 
en commun accompagné d’un café et de petits gâteaux offerts par 
les élus de la municipalité de Reilhac.
Ensuite direction Onsac, Laveissière, Roudadou, St Jean de Dône 
Gazad, Massigoux, La Limite, les Issarts, Monthély, Le Parapluie, 
Quatres routes, Varet haut, Lavigne, La Garenne.
La soirée se termine en toute convivialité par le visionnage du film 
de la journée et un repas préparé notre cuisinier Didier Calvagnac.
Merci tout particulièrement aux bénévoles, élus de Naucelles, 
qui ont accompagné tous les marcheurs avec des points ravi-
taillements. 

Paul MARTINS, 
Conseiller délégué

Tour du Cantal Pédestre

ACCA
L’assemblée générale de l’ACCA s’est tenue le 21 mai 
2022 en présence de tout le bureau et de nombreux 
chasseurs.
Suite à plusieurs accidents de chasse, de nouvelles 
règles sont entrées en vigueur concernant la sécurité. De 
plus, les armes de chasse achetées après 2011 sont à 
déclarer avant juillet 2023.
Pour la saison 2022-2023, 100 faisans et 80 perdreaux 
ont été lâchés, également 5 couples de lièvres. Le plan 
de chasse de 10 chevreuils a été réalisé.

Nous avons observé sur notre commune une grosse pro-
gression de blaireaux et de renards.
12 blaireaux, 1 martre et plus de 40 renards ont été abat-
tus sur notre commune.
Cette année encore, nous ferons des sorties à l’affût et 
des battues aux renards suite à plusieurs demandes des 
habitants de Naucelles.
L’ACCA remercie les propriétaires terriens qui nous lais-
sent chasser sur leurs terres ainsi que la mairie pour le 
prêt des locaux.
Les chasseurs de Naucelles vous souhaitent une bonne 
et heureuse année 2023.

Christian  RIVIERE,
Président
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Comité de Jumelage Naucelles / Ars-en-Ré
                         NAUCELLES

Avec sa tour carrée, son Eglise à peigne, vil-
lage en plein cœur des sites montagneux et 
verdoyants du Cantal. Département riche par 
sa gastronomie, ses patrimoines naturels, 
paysagers et culturels.

             ARS EN RÉ

Commune touristique de l’Ile de Ré (Cha-
rente Maritime) où plages, pêche, marais 
salants, ruelles fleuries de roses trémières, 
son clocher noir et blanc... en font un petit 
paradis.

Après 28 ans de liens tissés entre Naucelles et Ars-En-Ré, 
le comité de jumelage a repris ses activités après deux ans 
de crise sanitaire.

Historiquement, le comité de jumelage fut créé afin de pri-
vilégier des relations et des échanges durables dans les 
domaines associatif, culturel, touristique et également éco-
nomique entre nos deux communes.

NOUS REMERCIONS LA MUNICIPALITÉ  
POUR LA SUbvENTION, LES PRESTATIONS  

DE SERvICES, 
AINSI qUE TOUS LES bÉNÉvOLES  

DE L’ASSOCIATION.

2022

w  Classe de mer du 13 au 17 juin : 65 écoliers Naucellois 
du CE1 au CM2 ont passé 5 jours sur l’Île de Ré à Bois 
Plage ou ils ont découvert, pour certains, la mer pour la 
première fois. Les loisirs nautiques, les visites du phare 
des baleines, de l’aquarium de la Rochelle, des marais 
salants, etc…ont été au programme. Ceci a été possible 
grâce à la participation financière de la mairie, de l’APE et 
du comité de jumelage à hauteur de 20 euros par enfant. 
Le séjour a connu un franc succès.

w  Week-End de retrouvailles les 2, 3, 4 septembre à Ars : 
30 Naucellois ont fait le déplacement sur l’Île de Ré. Ces 
deux jours ont été riches sur le plan humain et ont permis 
de renforcer les liens avec les nouvelles municipalités. 
Voici quelques points forts du séjour :

vendredi soir

Samedi matin Dimanche matin

 Pot d’accueil 
offert par la municipalité  

Arsaise

 visite guidée de la cave des vigne-
rons de l’Île de Ré avec explications 
de la distillerie et les chais à Pineaux  

et à Cognac, de la vinification  
et l’élaboration des vins et spiritueux.  
Une dégustation et un déjeuner sur 

place ont clôturé la matinée.

 Marché Auvergnat vente de 
fromages, charcuteries, lentilles de 

la Planèze, miels bios, carrés de 
Salers, Gentiane.     

Déjeuner à Saint Clément 
avec un menu « bord de mer » 

à quelques mètres du phare des 
Baleines.

Gérard Chancel 
Myriam Palvadeau

Président(e) délégué(e)

Danièle Pétiniaud-Gros
Christian Poulhès

Maires - Président(e)

w Une soirée théâtrale animée par le COS’ARTS avec leur 
dernière création : « Histoire de fou ».

w Marché le dimanche 4 décembre à Crandelles.

w Marché de Noël à Naucelles le dimanche 11 décembre 
avec vente de pineaux, soupes de poissons.

2023 : manifestations et projets

w  Séjour du 13 au 18 février au Lioran pour des enfants 
d’Ars. Organisé par le Centre de loisirs d’Ars et le Centre 
Social de la Vallée de l’Authre.

w Assemblée générale le 31 mars.

w Soirées théâtrales.

w Week-end du 9,10 et 11 juin 2023 : venue des Arsais.

w Marché de Noël, etc…
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Comité de Jumelage Naucelles / Ars-en-Ré

Saison 2022 
La victoire pour le club de Naucelles est 
toujours au rendez-vous.
Sébastien Broc, David Verlhac, Alexandre 
Vigne : vice-champions du Cantal tri-
plette avec l’obtention de leur place au 
championnat de France à Bergerac.
André Vabre champion du Cantal tête à tête, place 
obtenue pour le Championnat de France à Lavelanet.
Sébastien Broc, Jonathan Fiche, Valérie Malpel : vice-
champions du Cantal triplette mixte
L’équipe féminine est composée de Juliette Laroche, 
Alexandra Place, Elodie  Laroussinie, Corinne Leyma-
rie, Valérie Malpel et Chantal Place : Vainqueurs de la 
coupe du Cantal.
Cette coupe est le résultat de la bonne ambiance et 
bonne entente tout le long de cette compétition.
Encore bravo.

L’équipe en CRC se maintient.
Que dire de plus, encore une belle saison, pleine de 
titres.
La saison 2023 sera basée sur la même programma-
tion des concours.
Je remercie la mairie pour sa subvention, les em-
ployés municipaux pour leur disponibilité.

Chantal PLACE, 
Présidente

Pétanque Naucelloise

L’année 2022 a été marquée par les décès de quatre adhérents. A nos amis, Christine Savignol, Eliane Laurent, 
Christian Boileau, André Thel et Jean-Baptiste Billerot avec qui nous avons partagé de bons moments. Nos pensées 
amicales vont vers les familles endeuillées.

Pour tous renseignements : Gérard CHANCEL, Président
Tél. 06 81 92 87 28 - gye@orange.fr

Trail de l’Authre Tour
L’année dernière le trail de l’Authre Tour a eu lieu le 13 
novembre en version non-officielle, sans chronométrage 
et gratuite faute de structure associative partenaire. Une 
cinquantaine de coureurs ont ainsi pu profiter d’un temps 
quasi estival sur un tracé balisé légèrement raccourci par 
rapport aux années précédentes. Au vu des commentaires 
à l’arrivée et sur la page Facebook, le maintien de la course 
était très apprécié, d’autant plus à une période ou de plus 
en plus d’organisations dédiées à l’organisation de courses 
à pied locales disparaissent.

Parce qu’il est important de maintenir cet évènement spor-
tif, convivial et ouvert à tous l’Association du Trail de l’Authre 
Tour a été créé fin 2022. Celle-ci est présidé par le créateur 

de la course qui existe depuis 2017, Nicolas JOANNY, afin 
de structurer et de pérenniser l’évènement. La prochaine 
édition aura lieu le 12 novembre 2023, sur un nouveau 
tracé, la distance sera la même : 15 km. Une randonnée de 
12 km et un repas d’après course sont également prévus 
à l’agenda  ! L’objectif 2024 est d’organiser une seconde 
course à Naucelles au premier trimestre, sur un format plus 
court, qui aura une vocation exclusivement caritative. 

L’association recherche des bénévoles pour son fonctionne-
ment mais aussi et surtout pour le jour J et la veille de l’évé-
nement (Balisage, ravitaillement, signalements, inscriptions, 
remise des dossards…), n’hésitez pas vous faire connaitre ! 
tatnaucelles@orange.fr / 06.07.26.00.50 / Page Facebook

NOUVEAU
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Dance and Co Academy

Le club «  Dance & Co Academy  » de Nau-
celles a repris les cours depuis septembre. 

Les danseuses y préparent les compétitions 
de la Fédération Française de Danse et de 
la Fédération Anglaise Internationale World 
Dance Masters. 

On y travaille tous les styles de danse : valse, 
chacha, west coast swing, east coast swing, 
night club, polka, cabaret sur des chorégra-
phies et musiques imposées. 

La saison passée a été riche en résultats 
pour notre petit club. 

Pour la finale de la coupe de France, Chloé Plantade et Christelle Soulié, Isabelle Maury sont montées sur la première 
marche du podium dans leur niveau et catégorie d’âge respectifs. 

Jade Maury, Anita Lauzet, Corinne Plantade sont montées sur la deuxième place du podium dans différents niveaux. 

Noemie Maanane était première en Junior Avancé.

Corinne DELy, 
Présidente

Deux danseuses faisaient partie de l’équipe de France 
pour aller au Championnat du Monde (Noémie Maa-
nane et Chloé Plantade).
De ce fait toutes les danseuses ont décidé d’y partici-
per en juillet dernier. 
Nous avons eu des beaux résultats :
•  Christelle Soulié, Championne du Monde en série 

adulte newcomer
•  Isabelle Maury, 4e dans cette série 
•  Katy Guillet, vice-championne du monde en série 

Sénior newcomer
• Anita Lauzet, 3e dans cette série 
• Corinne Plantade, 4e dans cette série 
Pour nos plus jeunes, la bataille fut difficile vu le grand 
nombre de compétitrices 
Noémie Maanane et Jade Maury ont participé au  
quart de finale, Chloé Plantade est allée jusqu’en  
demi-finale. 

Tous les mercredis, ces danseuses s’entraînent pour de nouveaux objectifs et pour atteindre encore de meilleurs ré-
sultats. 

Bureau du club :  Corinne DELY Présidente et coach  / Corinne Plantade : trésorière 
Isabelle Maury : Secrétaire Tel 06 19 13 .43.27
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Groupement 
Vallée de l’Authre

Après deux années grandement perturbées par la crise 
sanitaire, les 180 jeunes joueurs du GVA (de 5 ans à 18 
ans) et la vingtaine d’éducateurs ont enfin pu disputer 
une saison 2021-2022 complète, pour le plus grand bon-
heur de tous. Les résultats ont été à la hauteur de l’en-
thousiasme manifesté avec plusieurs succès marquants 
comme celui des moins de 9 ans (U9) dans le tournoi 
organisé par notre club, en juin, ou encore les deux vic-
toires en futsal des U11 et des U13 lors de nos tournois 
de Naucelles.  

Les équipes premières des catégories engagées en 
championnats (de U12 à U18), ont fini dans le trio de tête 
départemental avec une déception pour les U18 qui ont 
raté de très peu la montée en ligue. Quant aux plus petits, 
ils ont participé avec beaucoup d’assiduité aux différents 
plateaux, en présentant à chaque fois plusieurs équipes.

Notons également que les catégories U15 et U18 se sou-
viendront du week-end passé à Lorient en compagnie de 
Julien Laporte, joueur professionnel, qui a fait ses pre-
miers pas de footballeur dans la vallée.

La saison 2022-2023 est repartie sur de bonnes bases 
avec des effectifs stables (entre 25 et 30 joueurs par ca-
tégorie) et des éducateurs toujours très impliqués. L’ob-
jectif étant avant tout de prendre du plaisir, de progres-
ser et pour les plus grands de faire partie des meilleures 
équipes du département afin d’accéder au championnat 
régional.

Le GVA c’est aussi une équipe d’animation très dyna-
mique qui permet de maintenir une réelle convivialité au 
sein du club mais également d’équilibrer le budget. Les 

principales manifestations seront reconduites  : quine, 
noël du club, tournoi de futsal (3, 4 et 5 février), tournoi 
Julien Laporte (3 et 4 juin), vide-grenier… 

Le point d’orgue des animations se déroulera le 
dimanche 7 mai avec les 20 ans du GvA. À cette 
occasion, le club souhaiterait réunir tous les bénévoles 
et les joueurs qui se sont impliqués dans notre asso-
ciation.

Le GVA remercie la commune de Naucelles pour la mise 
à disposition des installations et des terrains et souhaite 
une belle et heureuse année 2023 à ses habitants.

Hervé GANE, 
Co-président
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belle année yoga 2022
La saison s’est achevée fin juin avec l’assemblée gé-
nérale, le pot de fin de saison et un cours en extérieur 
dans la joie et la bonne humeur.

Le bilan financier est positif.
Septembre : reprise des cours avec Laëtitia notre en-
seignante.

A l’heure actuelle nous comptons 65 inscrits.

Les cours se déroulent au buron, les lundis  :  
17h45-18h45 / 19h- 20h
et les jeudis : 18h15-19h15

Pour cette saison nous prévoyons :

w  15 décembre 2022 pot de Noël moment convivial 
pour que chacun apprenne à se connaître.

w  18 mars 2023 journée yoga au Buron offert à l’en-
semble des adhérents pour pratiquer et parfaire nos 
connaissances.

Pour tous renseignements
Françoise DELORT,  

Présidente
06 66 27 48 11

Hatha Yoga Relaxation

Gymnastique Volontaire
Jeudi 20 octobre 2022, 
Assemblée générale de 
l’association en présence 
de Nadine ROQUESSSA-
LANE, représentant la mai-
rie,  et  Eliane LOLM-DA-
BERNAT pour le CODEP.

Nous faisions un rappel de notre fonctionnement  
2021.2022 avec 77 adhérents inscrits aux 4 cours et aux  
mêmes horaires  (26 adultes et 51 séniors).
La saison se terminait par 
une journée à POMPADOUR 
avec la visite du château, 
des écuries, et d’un ma-
gnifique parc ombragé, 
bienvenu avec les 40° de 
cette journée malgré tout 
très sympa ! 
Saison 2022/2023 : reprise des cours lundi 12 septembre 
2022 et 67 inscriptions au 1er décembre…
Dans les nouveautés des ateliers sont proposés à nos 
adhérentes aux vacances scolaires - octobre, lundi 24 et 
mardi 25 octobre  : atelier Sophrologie - les prochaines 
dates sont retenues, 6 et 7 février et 11 et 17 avril 2023. 

Samedi 3 décembre 2022, la journée au Marché de Noël 
de Meyssac a été annulée…
Mais nous retenons et espérons…  pour le samedi 17 juin 
2023 !
Le pot de Noël a réuni les adhérentes pour un moment 
festif et convivial le  jeudi 15 décembre.
Présidente :  Yvette NOYGUES 04 71 47 25 09

et 06.47.46.91.42 
pieryvette@hotmail.com

Secrétaire : Nathalie BREUIL  06.72.69.48.85
Trésorière : Danièle GUERIN   06.73.50.18.97
Membres : Corinne BROQUIN (relations section 
« adulte »), Céline ARSAC, Marie Thérèse DJILALI, 
Josiane LAFON, Marie-Claire LINARD, Dana OGER, 
Maria PLACE, Eliane RAZIMBAUD, Michèle DELPUECH
 

yvette NOyGUES, 
Présidente

Pour tout renseignement et pour les prochaines 
inscriptions… vous pouvez nous joindre au  

06 47 46 91 42, 06 73 50 18 97 ou 06 72 69 48 85.
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Hand-Ball Club NRJ SC
Pour cette saison 2022-2023, le HBC NRJ SC avait misé 
sur la professionnalisation de son encadrement avec 
l’embauche d’un jeune en BPJEPS. Malheureusement, ce 
jeune a démissionné après deux jours d’essai et a fragilisé 
la reprise de notre structure. 
Nous avons donc dû nous adapter et compenser l’activité 
salariée par l’activité bénévole. 
Le club a engagé cette saison 10 équipes du baby hand, 
aux adultes garçons et filles. 
Nos séniors filles évoluent en Prénational AURA, nos sé-
niors garçons évoluent en division, l’objectif pour les deux 
collectifs étant le maintien à ces niveaux de jeu. 
Le club met tout en œuvre pour pouvoir proposer la pra-
tique du handball à tout âge et à tout niveau les jeux afin 
que chaque licencié et famille puisse trouver sa place dans 
notre structure.  
Le club a, d’ailleurs, cette saison ouvert une section loisirs 
où une vingtaine de joueuses évoluent. 

UN ENCADREMENT « bÉNÉvOLE » DE qUALITÉ
Le Handball Club NRJ compte parmi ces entraineurs, des 
joueurs expérimentés qui donne de leur temps et de leur 
savoir à la formation de nos jeunes joueurs. 
Le club a recruté cette saison M. Arnaud Albisson, fort de 
20 ans d’expérience, venant de MURAT. Il encadre l’équipe 
séniors filles avec l’aide de Mathieu Brérot et Agnès Char-
bonnier. 
Le club a également recruté un encadrant pour notre 
équipe séniors garçons : Mr Eric Baras. 
Le club met tout en œuvre pour avoir une école de handball 
de qualité et formation du jeune joueur reconnu. D’ailleurs, 
notre école de handball est labélisée « Argent » par la fé-
dération qui est le plus haut niveau de labélisation sur le 
département. 

DES ÉqUIPES SÉNIORS AU NIvEAU RÉGIONAL
Nos séniors Filles évoluent cette saison en Prénational 
Filles AURA et nos séniors garçons au même niveau de jeu 
mais appeler niveau division 1 masculine. 
Le fait d’avoir ces niveaux de jeu nous permet de capter 
des joueurs des communes et clubs environnants mais 
également de proposer à nos jeunes sorts de moins de 18 
ans un niveau de jeu de qualité. 

TARIfS DE LICENCE
Cette saison le club propose des tarifs à licence exception-
nelle pour compenser les deux années de pratique avec la 
crise sanitaire. 
• Baby : 50 € 
• Moins de 9 ans : 50 € 
• Moins de 11 ans : 55 € 
• Moins de 13 ans : 60 €  
Tarif famille avec 5 € sur la seconde licence. Le club 
est également affilié au Pass Cantal, Pass Région, 
chèq’lyre et pass sport. 
Vous pouvez toujours venir rejoindre nos collectifs et venir 
essayer le handball à Naucelles.

Pour plus d’information contacter 
Paméla RAyMOND, Présidente 

au 06 89 99 24 48 

Pour plus d’information contacter Paméla RAyMOND,  
Présidente au 06 89 99 24 48

• Moins de 15 ans : 65 € 
• Moins de 18 ans filles : 90 € 
• Séniors : 100 € 
• Dirigeante : 50 €
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Pour cette quatorzième saison, le club de Basket de 
Naucelles continu son bonhomme de chemin avec 
toujours le même plaisir.

Cette année le club va participer au championnat loisir 
5x5 puis au championnat 3x3. 

Nous allons faire aussi plusieurs tournois 5x5 et 3x3 
tout le long de la saison.

Pour la saison prochaine, notre club espère pouvoir 
rouvrir une école de basket.

Nous avons de la demande tous les jours et il serait 
intéressants pour notre club de pouvoir accueillir à 
nouveau de jeunes basketteurs.

Le nombre de licenciés cette année est en légère aug-
mentation avec pas loin de 30 licenciés, preuve de la 
bonne santé de notre club.

Pour tous renseignements,  
s’adresser à M. CROCHEPEyRE Jacques, 

Président au 06 44 87 33 95

Jacques CROCHEPEyRE, 
Président 

Naucelles Basket-ball Association

L’année 2022 a été jalonnée de rencontres faites de 
convivialité et de découverte.
En mars, s’est tenue l’assemblée générale marquant la 
reprise des activités, le plaisir de se retrouver et de par-
tager la traditionnelle salade de pissenlits.
En juin, une copieuse paëlla a été partagée par une large 
tablée heureuse de se retrouver sous le chapiteau pro-
tecteur du soleil estival.
Fin octobre, la visite guidée du château de Bournazel et 
de son jardin s’est révélée aussi agréable qu’instructive 
La restauration au sein du village et un arrêt à Decaze-
ville ouvrant sur l’ancienne Découverte et des œuvres de 
Street Art, ont agréablement complété la journée.
Le calendrier de l’année prend fin en novembre autour 
d’une spécialité culinaire du sud-ouest.
L’Association apprécie la mise à disposition des locaux 
par la Mairie.
Bientôt un quart de siècle d’existence, des années 
de bon fonctionnement grâce à des Amis fidèles, in-
vestis, heureux d’accueillir les nouveaux , attris-
tés par les départs de Antonin, Jean Luc, Gérard.
Co-présidents  : Dominique AMbLARD 06 13 74 04 99 
et Jean-Marc vALy

Les Amis du Hameau de Lardennes

Gérard CHANCEL, 
Président 
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RSVA (Retraite Sportive de la Vallée de l’Authre)

Cette année encore la COVID ayant laissé des traces, nos 
animations n’ont pu se dérouler dans de bonnes condi-
tions comme la soirée théâtrale, le concours de belote 
et l’activité dansée dans les maisons de retraite. Seul le 
voyage rando dans les Hautes Alpes à CHORGES a réuni 40 
adeptes pour assouvir leur passion de la randonnée et des 
beaux paysages gâtés par une météo clémente.

Sachez que nos animateurs préparent activement le 
voyage rando 2023 et que l’équipe animation se penche 
sur les diverses manifestations comme l’organisation 
d’une soirée pour fêter l’anniversaire de notre association.

Si vous avez plus de 50 ans et que vous souhaitez 
nous rejoindre vous pouvez prendre contact auprès 

Marie Paule LARIbE Tél. 06 87 02 37 28
ou  de Jackie SININGE Tél. 06 86 83 31 79

La fin d’année est le moment des bi-
lans et des bonnes résolutions.

L’année 2022 fut la première de 
notre jeune association et le bilan 
est plus que positif.

Nous avons réussi à mettre sur pied 
4 évènements sportifs (Course cy-
cliste de St Jean de Done, Naucelles 
Varet, Naucelles quatre chemins et 

Duathlon de Naucelles) et trois évènements festifs (une 
soirée dansante avec DJ David et deux concours de 
belote).

Du côté sportif les résultats dépassent nos espérances. 
Un titre de Champion de France, un titre de Champion 
d’Auvergne, participations à 3 bikingman (course cy-
cliste de 1000 km) et un « gravel » de 350 km (course 
cycliste sur chemins de terre) pour les cyclistes. 

Les coureurs à pied ne sont pas en reste avec  : un 
vice-champion de France, 3 ème place à la ronde de la 
châtaigneraie, participation à l’half Ironman de Vichy, 
victoire au Volcan Tri du lac de Graves, qualification au 
Marathon grand public des Jeux Olympiques de Paris 
2024.

Pour l’année 2023 notre association a déjà programmé 
un concours de belote en février et des évènements 
conviviaux qui restent l’ADN de notre Team. Coté spor-
tifs les organisations 2022 resterons au programme de 
2023 et nous travaillons pour pouvoir ajouter d’autres 
dates au calendrier sportif (cycliste et course à pied). 
Nous en profitons pour remercier tous nos partenaires, 
sans qui rien ne serait possible. Bonne année 2023 à 
tous. 

Sportivement, Naucelles Team Cyclisme.

Kévin GOUBERT, 
Président 

Naucelles Team Cyclisme

La  RSVA avec plus de 150 adhérents a repris toutes ses activités : 
RANDO - MARCHE NORDIQUE - TIR A L’ARC - DANSE - AQUAGYM - PETANQUE - YOGA

Antoine SENAUD, 
Président 
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Le Ping du Pays de Naucelles
Notre club a eu une année 2022 très riche.
Nous sommes ravis d’accueillir des habitants de tout le Can-
ton et même plus.
Après l’organisation de compétitions départementales nous 
avons organisé 2 compétitions régionales avec des joueuses 
et joueurs venus de toute l’Auvergne / Rhône Alpes pour 
conclure la saison sportive.
Nous avons aussi participé au Cantal Tour Sport de printemps 
à Jussac. Pour continuer notre chemin de l’animation, nous 
avons organisé début juillet un tournoi 3 tables (mini-tables, 
table normale et table ultimate avec 4 tables accolées) ouvert 
à tous et qui sera reconduit l’été prochain. Pour continuer sur 
le Cantal Tour Sport de Vic-sur-Cère avant de terminer sur une 
étape du Ping Tour (animation nationale autour du tennis de 
table sous toutes ses formes et pour tous les publics).
Nous avons commencé la saison avec des nouveaux joueurs 
(des jeunes et des moins jeunes) mais tout le monde se re-
trouve autour de la table dans une ambiance très conviviale et 
familiale. Le club a le mérite d’avoir des joueurs qui comptent 
parmi les meilleurs cantaliens et cantaliennes dans de nom-
breuses catégories. 
Pour preuve notre jeune joueuse Léa Jalabert vient de recevoir 
le trophée du sportif cantalien pour la récompenser de son 
podium régional et de sa qualification pour les France dans sa 
catégorie des débutantes. 

Mais nous sommes aussi 
très fiers que nos jeunes 
débutants, qui le souhai-
tent, remportent déjà des 
médailles départementales 
après seulement quelques 
entraînements.
Nous avons le plaisir 
d’évoluer dans la meilleure 
structure multi-sport du 
département, ce qui rend la pratique très agréable. Le gym-
nase a été retenu par l’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques 2024 comme terre d’accueil pour les dé-
légations pongistes paralympiques. Il est tout à fait possible 
que d’ici l’été 2024 une ou plusieurs délégations viennent se 
préparer pour la compétition internationale qu’il ne faut pas 
rater. Nous profitons de cette reconnaissance pour ouvrir nos 
séances ou personnes en situation de handicap (physique ou 
mental), alors n’hésitez pas à venir et à le faire savoir.
L’année 2023 sera on l’espère une année aussi complète que 
l’année 2022.
Nous accueillons toutes les personnes de 6 à 90 ans qui veu-
lent tester et/ou améliorer la concentration, la vitesse, la dex-
térité tout au long de l’année les mardis et vendredis à partir 
de 20h30 et les mercredis de 16h00 à 18h00 sans aucunes 
obligations. 
Le tennis de table, avec son exigence de vigilance, permet aux 
seniors de lutter contre les effets du vieillissement sur les ca-
pacités mentales. De plus il améliore la perception de l’espace 
visuel et renforce la coordination motrice entre les yeux et les 
mains. Chez les enfants, ce sport, développe l’acuité visuelle, 
l’habileté, le sens de l’observation, les réflexes, le tonus mus-
culaire et la maîtrise de soi.

Le Téléthon
En partenariat avec le Centre Social des animations se sont tenues à Crandelles 
le dimanche et à Naucelles le samedi.
Grâce à la mobilisation de nos commerçants, en partenariat avec la section cyclo 
de l’ASPTT le « Tour de Varet » a permis aux plus courageux de parcourir un très 
grand nombre de kilomètres à pied et à vélo !..
1635 € ont été collectés sur cette journée au profit du Téléthon.
Rendez-vous est pris pour 2023 sous un format qui devrait permettre une parti-
cipation supérieure en anticipant la mise à disposition du COSVA.

Les renseignements sont possibles lors des différentes séances, sur facebook, sur le site internet 
www.pingdupaysdenaucelles.sportsregions.fr, par mail pingdupaydenaucelles@outlook.fr ou auprès de la  
Présidente Sandrine bailleulau 06 67 81 80 42.

Sandrine BAILLEUL, Présidente
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La vie associative
PARCOURS

SCULPTUREL
2018/2022

Sculpteurs et sculptures
Sculpteurs et sculptures

Benoît GILLIE
Hom

m
age à Rostropovitch (2022)

Acrobate (2022)

Danseuse flam
enco (2022)

Le banc aux anim
aux (2019)

Boîte à livres (2021)

La porteuse d'eau (2021)

La déesse aux oiseaux (2022)

Jean-Pierre VIGNEAU

M
ax HURGON

Kairos (2018)

Le réchappé du futur (2019)

Am
itié (2018)

Rêve (2021)

Bois sans bout (2019)

L'invasion des vikings (2019)

Salers et son veau (2021)

L'ours dans la cascade (2022)

Girafe (2022)

Sébastien FEUILLADE

Guillaum
e ANDELOT

L'ours dans la cascade (2022)

Chouettes (2022)

Le Seau qui coule (2019)

Aurélien BONIN

El Kebir (2021)

Brigitte CHANTRIAUX

Gaby RIZEA

Laurent GERM
ONT

Frédéric NOBILIVoie douce Sédeyrac/Beauséjour

...........................................................................................................................................................................................
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La vie associative

Festibois 2022
Festibois 2022, les 9-10-11 septembre, s’est présenté 
sous les mêmes auspices favorables que la session 2021 
-  Météo idéale, ambiance conviviale et des artistes ta-
lentueux.
Les résultats sont là  :  3 000  visiteurs (+ 50 %), 150 
enfants en atelier créatif, 120 « auditeurs » de «  Ici on 
lit », fréquentation maximum de l’atelier de tournage de 
la Grange de Gepetto, 750 tickets de tombola (+ 35 %), 
400 repas sur samedi-dimanche et… 1 300 demis de 
bière ainsi qu’un résultat financier qui nous permet d’or-
ganiser Festibois 2023 avec sérénité.
Merci aux Naucellois et aux visiteurs du bassin d’Aurillac,  
Merci aux 25 bénévoles sans lesquels rien ne serait pos-
sible, Merci à la municipalité et aux services techniques 
municipaux, Merci à notre cinquantaine de sponsors , 
support financier essentiel. 
Les innovations de festibois 2022 :
w  Affichage sur les 20 bus de la Caba pendant la semaine 

précédant le festival.
w  Création de 3 sculptures dans l’aire de jeux de la cité 

Beauséjour sur des troncs enracinés (h=1m50) - Réa-
lisation par 3 sculpteurs Festibois le vendredi matin. 

w  La grange de Gepetto :  atelier d’initiation au tournage 
pour enfants et adultes qui a tourné à 100 %. 

w  Une sculpture de grande taille  (h=2m50 - 1m50x1m50) 
en tilleul, réalisée conjointement par 2 sculpteurs  : 
Guillaume Andelot et Aurélien Bonin - Sujet : un ours à 
la pêche dans une cascade. 

w Sculptures éphémères de Denis Tricot.
w  Concert  des « Commissaires Repriseurs » très apprécié. 
A chaque session nous accueillons 5 sculpteurs d’ori-
gines diverses qui exécutent chacun une sculpture en 
libre création  sur les 3 jours du festival. Ces sculptures 
sont cédées à la commune pour aménager l’espace ur-

bain, en particulier sur les sentiers piétonniers qui ont 
été créés ces dernières années. Aujourd’hui ce sont 16 
sculptures qui agrémentent le paysage Naucellois. Le 
projet de créer un Parcours Sculpturel est en train de 
murir et 2023 devrait voir la mise en place d’un parcours 
documenté et numérique (Q/R code, navigation…).
Festibois 2023 aura lieu les 8-9-10 septembre 2023. 
Nous travaillons à apporter de nouvelles innovations à  
notre Festival  et nous comptons sur votre présence pour 
que Festibois devienne une manifestation incontournable. 

Les organisateurs et bénévoles

Les 4 sculptures Festibois 2022

Bernard CRUEGHE, Président
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MAISON
w  Peinture - Plâtrerie
francis POUJADE
10, rue de l’Authre
Albert SAvIGNOL
4, impasse de Lacamp
w  Jardin Paysage
Raphaël fOURNIER
“JARDIN CONSEIL SERVICES”
14, route d’Ayrens
CHASTANET PAySAGES
6, ZA Les 4 Chemins
Philippe GAMEL
1, Hameau des 4 Chemins
w Piscines
PISCINES DESJOyAUX
1, ZA Les 4 Chemins
w Maçonnerie
T.R.R.E.v. vERT
7, route d’Ayrens
Edmond PETIT-bERNARD
20, rue de l’Authre
w Plomberie Sanitaire
MARONCLE frères
25 rue de l’Authre
Nicolas CHAMbON
6, impasse de Lacamp
SC 15 - Sikora Cédric
15, route du Parapluie
w Electricité
fRED ELEC
Route d’Ayrens
JSE Electricité
ZA des 4 chemins
PG ELEC
1, route Impériale

bUREAUX D’ETUDES
Immodiag 15 (Diagnostic immobilier)
11, Impasse de Verniols
LD CONTROLES (Etude de bétons)
ZA Les 4 Chemins
DEJANTE
11, Place de la Halle
HD CONCEPT (Drône) Jean COMbES
Varet Haut

COMMERCES
w Alimentation
The quirky Cupcake
quirkycupcakegalway@gmail.com
La ferme du Cantal
6, route d’Ayrens
boucherie bRUEL
14, Place de la Halle
CARREfOUR EXPRESS
6, Place de la Halle
boulangerie - Pâtisserie -
Chocolaterie GLADINES
25 bis, Av. Henri Mondor

w Coiffure
LERON Joëlle
2, rue de la Sumène
Rt Pt Naucelles
NUANCES Céline CLUSE
9, Place de la Halle
w banque
CRÉDIT AGRICOLE CENTRE fRANCE
Guichet automatique
Place de la Halle
w Carburants
LECLERC
15, route d’Ayrens
w bar Tabac et Restauration
L’Hippocampe
11, av. Henri Mondor

TRANSPORTS
TRAvAUX PUbLICS
STAP 15
4, ZA Les 4 Chemins
Michel bENARIAC
3, côte de Verniols
CLAUZET TRANSPORTS
3, route du Parapluie
EURL CAMbON Laurent Transports
5, route du Parapluie
TRANSPORTS ARNAUD
7, rue du Puy Mary

AUTOMObILES
POIDS LOURDS
MATERIEL AGRICOLE
NAUCICAR Subaru
1, ZA Les 4 Chemins
EAC COMbES
1, route du Parapluie
Mohamed SEbTI
22, route du Parapluie
Cantal Clim Service
M. bROUSSOLLE
4, av. Henri Mondor
Naucelles Autosport
4, av. Henri Mondor
Lavage Mousse
4, av. Henri Mondor
CANTAL LOISIRS
ZA des 4 Chemins

SERvICES
w MaM Les Mini Môm d’Aurielle
Cantagrel
w La Poste
5, Place de la Halle
w Pharmacie Delort
8, Place de la Halle
w Médecins
- Dr LASGOUTTES
- Dr LOZANO
1, Place de la Halle

w Kinésithérapie
Gaillane MALICHIER
8 Place de la Halle

w Micro kinésithérapie
Caroline MAS / Maud JANIAUD
2, Place de la Halle

w Orthophonistes
- Véronique GAILLARD
- Quentin GAILLARD
10, Place de la Halle

w Psychologue
Hélène SABUT 
10 Place de la Halle

w Infirmières
- Laurence DESCOURS
- Emmanuelle DELORME
- Danièle VIGIER/ADORNO
3, Place de la Halle

w Naturopathe
Valérie PONCIN 
06 72 52 52 75

w Taxis
M. et Mme MAGNE Laurent
31, Route Impériale
Place de la Halle

DIvERS
w LA HUPPE
(Communication et traitement du document)
43 Avenue Henri Mondor

w vincent bELMON - AGf DC
(Intervention sur les nids de guêpes et frelons)

w CARRIERE vERGNE fRERES
Route d’Ayrens

w HRN 15 (Hygiénisation Réseaux
Nettoyage 15)
9, route d’Ayrens

w Ets bAR PLUS (Industrie du bois)
12, route du Parapluie

w AURILLAC ENSEIGNES
Marquage publicitaire
1, route d’Ayrens

w DALKIA fROID SOLUTIONS
20, route du Parapluie

w LES ÉCURIES D’IvRAIE
Veyrières

w NEGO CAfE (Distribution automatique)
16, route d’Ayrens

w EURL CLAC (Location vente oeuvres d’art)
13, chemin de Vieres

w Elevage de bergers de brie
8, Place des Etangs

w David PIGEON
(Apiculteur Professionnel)
63, Route Impériale

w STvI
Alarmes – vidéo – extincteurs
ZA les 4 Chemins

A votre service sur la commune


